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Références 

Objêt 
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contre le traf1 c: dE: stupéfiants et rnodd1a.n1 certJ.mes d!sposJ 1Ions du c ode 
pénal. 

Le développement pr2occupant de certaines 
tormes de délinquance étroitement Liées à l'usage dt~ la 
d c .J g u e c o m rn e l e s c o n s é q u e n c e s , d é s o r rn a i. ;:; c o n n u 2 s , d e 1 3 

toxicomanie sur l'extension de maladies d'une parti
culière gravit2 ont condui.t le Gouvernement à accentuer 
encore la politique déterminée engagée pour lutter 
contre ce fléau. 

La ci.rculaire du 12 mai 1989 a défini. les 
prLnclpes directeurs de l'action à mener à l'égard des 
us~gers comme des trafiquants de stupéfiants. Un~ seco~

de circulaire, datée du même jour et signée également 
pdr le ministre de la santé et de la famille, a insisté 
sur la nécessité d'instaurer entre les autorités judi
ciaires et sanitaires les relations indispensables à 
une application effective des prescriptions de la loi 
du 31 décembre 1970 sur la désintoxication et la réin
sertion sociale des drogués. 
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... 

L ~ p r ~ 11t i è r· t; i. l a 11 d 1 
:J p p i L c éJ L 1. on ( l ) cl e ce .::; 

c l r c u l d i r ;.: :::, s ..:: r ~ v 2 1 ~~ ç: éJ r L i. c u L i ::: r- -= m ~ n t e o c o u r a g t! a n t , 
, , Jl .J : ; , : : t~il :. ,; ,i ...: c:: :

1
ti1 ~.;t: .> :: rt l<.: l 2 r c::cours à la procédure: 

de l'injonction thérapeutique. C12pendant, le Gouverne
ltk 11 L a co 11 s i. d 2 r 2 4 u ' i l é Lai t in Ji .::i pensa b le de re n torce r 
•..:: tl c , j r ~ ...:: t .:i ~ d i v e r :-; i f i c: r 1 ' â r· :::; c:: n a l r 2 p r t: s s 1 t p c: r m e t t: a n L 

de Lutter contré le trafic de stupéfiants. 

C ' <.: ~ L a ce t ob j c:...: L .i. [ y u c: L 2 po 11 d 1 a 1 u l u 8 7 -
1157 du J l 
19 8 8) d o nt 

d é c e m b r e 1 9 8 7 ~ j o u r 11 a l o f f i c i e l d u 5 j a n v i. ~ 1· 

les di s positions tendent 2ssentiellement à 

l.J r-echerche 
'ertic d cité 

instaurer des mesures de nature 
des iofractioos de trafic et à 
des poursuites (1) 

à faciliter 
accroître 

assurer une plus grande certitude de 
'exécution des pe1nes prononcées (li) 

atteindre plus sGrement, dans la ligoe des 
recommandations de l'Organisatioo des Nations-Unies et 
du ConseiL de l'Europe, le patrimoioe des trafiquants 
et de leurs complices (ill) 

I . 

le 

améliorer la protection des m1neurs (LV). 

INSTAURER DES MESURES DE NATURE A FACILITER LA 
RECHERCHE DES INFRACTIONS DE TRAFIC ET A ACCROITRE 
L'EFFICACITE DE S POURSUITES. 

code 

I.l. - La recherche des infractions de tra [lc 
de drogues 

Les articles 9 
d es douanes deux 

et 10 de 13 loi ins2rent 
dispositions nouvelles 

dan S 

L'article 44 bis donne aux agents des douanes 
le pouvo1r de procéder au contrôle des nav1res dans 
certaines zones maritimes. L'article 60 bis permet 
l'examen médical des voyageurs susp~ctés de dissimuler 
des stupéfiants dans leur organisme. 

(l) figure en annexe, pour information, une liste des 
centres d'hébergemeot et de réadapta t ion pour 
toxicomanes ainsi que des centres sanitaires de 
moyen séjour ouverts en 1987 et financés par les 

ministères de la Justice et de la Santé. 
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l.l.a. Visite des n~v1res dans la zone dite 
"zone conti.~üe_" 

L ~= .:.; ; j c!, 2 ll ~ .-:, li '.:' :: J 0 u cl n c s s e \; 0 L è r: ;:: J 2 s () r rn cl. i. s 
r~cunnattr2 l~ droit de V LSLC~r l e~ b~teaux suscepti
ble:; de: Lrarlspct- Lec, nut amme. L>L ,Je:: ~ ::;L·Jp2tl.dnts, r;on 
s ë u l e m e n t d a n .s n ') s e a u x t 2 r r i t 0 r i a l 12 s ;:< a i s a u s s 1. d a n s 
J n c: z o n e q u L s ' é t e n d j u s q u ' à 2 4 r:1 i l l t: s d e :; c ô c e s :: r a u -

ç a L s t:: s • L e ::; 1 i1 o d a ~ i t é s d 2 c ,; s .i. n v e s :~ i g a t i o n s q u i 
d e 'J :- o L1 t s ' è ~'{ e r c e r d a 11 s d e s c ù n d i t 1 o r: s t r è s s L r· i c t e m e n t 
d 2 f i Lî i es te r ont 1 ' ob j e t d ' u Ll e c l. r cu lai re in te cm i ni. ~ té-
r· ~ e l 1 2 d i s t i n c t c • 

I.l.b. Dépistage ces drogues dissimulées 
d3ns l~u~ organisme par des oerson
nes franchissant les fro~tières 

C t:: rn o d e d e t r a [ i c , 2 p r 2 r u d e p u i s e n v i r o il u r: e 

d i.. z 2 i. n e d 1 a n n é e s , p r- ù g c e s ~ ,~ d e ;n. 2 n L e r e ~ n q u i 2 t 3 n t e , 
le nombre de personn •c;s porteJSQS ;'in corpore'' de 

~ ï. o J u i t s s t u p 2 f i. a n t s a y <1 :1 t 3 u g 1:1 c: :1 c 2 e r. l 9 8 6 ci ·= 2 6 ~~ p cJ r 
~- a p p o r l à l 9 S 5 . 0 3 n s 1 2 t<• ;;: w 2 l 2 !T. p s , l e 'v' o l u ti1 .;: d e s 

J r· o g u e s a L :1 ~ L t r a n s p l ) r t -2 e s 2 t i G t -_: r c e p t ~ è ~ p 2 r l ' a d rn ~ --

n i s t r a t i o 11 d e s J ,) u a n (~ s 2 ~J r J g r 2 s s 2 G ,; l 2. 0 ~~ l /;. k g s d è' 

s l u p é f i a n t .s , d i s s i :nu l ~ s J è: c e t: L: e >n 1 11 i. ~ r t:: o n t ~~ t é 
sa1sts en 1984, 18 kgs en 1985 ~c 39 kgs en l9~b 

E n l ' a b s 2 :: c e: d e à i s p ù ::o i t i. o :1 s s p 2 c 1 .::: L lJ. u e s , 1 ..; s 
serv1ces des douanes fa1saLen~ jusqu'ici subir une v1s1 
l è m é d i c a 1 e a u :< p e c s o n n e s s u s p e ..: t: c: .~ s 1 e l l e ::; y c o tl .s ..:: li. -

Laient. Or, l 'admir.istrdt:ion S2 heurt2it de plus en 
p l u s :-; >) u v e tl l à u n r- e i ù .:; , 1 2 s l r .1 [ i q u a r. t s i n L e ~ - n a t· i. o 11 a u x 

do<lilanl vrai.sc:mblablc:mer.t élUX ''p3ssc:ura'' d.:o..3 con~i.gne s 

c:.:: 11 ce s e Ll s . Au s s i é c a i_ L -: 1 de v t:: : ~ G i n J i. s p e l: s ab l e J ~ 
d o t e r- 1 e s a g e n t .s d e s d o u a n ..:; s d ,~ s Iii •.J 1 e ll s l é g a u :< n é c ..:: 0 ::, a i.
res pour- comb dt t re c..; mo d :-: à e L rat i c e c â s s :_: rer· 1 a 
p r.· o t e c t i o n d e s p o r- t -2 u r s J 2 ,j r· o :; u e s e u x - m ê rn e s , à 1 a 

mc:.:: r· ~ L , 

d'tt ne 
comm-2 cela 

rupture Jes 
s ' t: s t p r ,) ci u i_ t , ~~ ' o v c r d o s ;.; s p .:1 r s u 1 t e 
e rr. b a 1 l ,1 g e s d a :.: s l e u r •) r- g a ~ 1 s rn e . 

L ' a r- L i. c 1 e 6 0 b i s d u c -:' d 1:2 ci ..: s do u a n e s s u b o r· J 0 .1 

ne 1 a v i s i. te rn éd i c 2 le dl': la p ,:: r· s ,) n :1 è sus p e c t ~ e à 
l'existence d'indices sérieux l~issant présumer qu'elle 
recèle des drogues dans s~n oroan1sm~. C~ttc notio~ esl 
lCL disti.ncte de celle pcrm2ttant d'agir en flagrant 
d é L i t , l e s f o n c t i o n n a i r e s d e s Li '~) u a n e s n e s ~ t r o u v a n t , .3 

ce stade, qu'à la rt.::cherche J'un~ infraction possi.ble 
m3LS non certaine. 
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Les cofïlii.Li.ous l:)vS2...;.::; par l.J L0i Jc:vcaic:uL 
2 t r..; 5 a t i.. s f ~ i. t. es " l s ù •i L , no L :a Il• '" c ll t , 1· t:. 1 ...-: v 2 ::., J ,_; s .i.. n J i -
c...:s t els qu~ l'absence Lie: bagages, la br-i...:veté de la 
J :1 r ·' e d u s 2 j 0 ur e Ll Fr .J n ce , 1 e p .J ys de pro v e 11 .J n c ,; ( 1 ) , 
la date et le lieu de délivrance du passeport, le mode 
de paiement du billet d'avion, 1<:.:! lieu de délivrance du 
b i._ 1 1 e t pa r rapport au do rn i c i 1 e , 1 3 déco uv e r Le , e ll q u .J ll 

tité importante, de certains types de produits pharma
ceutiques dans les bagages du voyageur, son comporte
ment et sa gène éventuelle pour se déplacer, la communi-
cation par des serv1ces tiers serv1ces de police ou 
de douanes étrangers de renseignements circonstanci ~s 

désignant le passager concerné comme étant porteur de 
stupéfiants etc 

L'examen médical pourra être diligenté à la 
demande des agents des douanes Sl l'intéressé y consent 
expressément. Dans le cas contraire, iL leur appartien
dra de présenter au président du tribunal de grande 
instance • ou au juge délégué par lui, une demande 
tendant à autoriser la visite médicale. 

La requête sera transmise au magistraL ~ 
tout moyen. Le législateur a entendu en effet vtser 
auss1 bien le recours aux supports écrits traditionnels 
qu'aux moyens modernes de transmission (2) (télex, 
télécopie, voire

1
dans certaines situations préalable

~2nt déterminées en accord avec le président de la 
juridiction concernée, le téléphone), 1 ' urgl:!nce el lc:s 
circonstances excluant tout formalisme (3). Les 3gents 
des douanes devront fournir au Juge tous les éléments 
d'appréciation utiles pour lui permettre de se pronon
cer en conna1ssance de cause . 

(1) cas, en particulier, des pays producteurs de subs
tances stupéfiantes . 

( 2 ) débats parlementaires . 
octobre 1987 (J .O . du 

Assemblée 
10 octobre 

Nationale. 9 
1987 . Page 4146) . 

(3) à cet égard, il serait souhaitable que.~ dans les 
ressorts frontaliers ou sur les territoires 
desquels se trouvent des aéroports internationaux, 
soient organisées, à brève échéance, des réunions 
de travai 1 permettant la mise au point, avec 1 'admi
nistration des douanes, des modalités de m1se en 
oeuvre de cette nouvelle disposition . 

. 1 . 
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L d d ~~ c i s i o n d u p r é s i J e l1 t , q u i , s 1 e l l C! e s t 

positive, précisera le nom du médecin désigné pour 
i:J r a C. i '-i u è c l ' e x a m e n , s e 1- a e n s u i t è t r a n s m i s e , d a n s l e s 

meilleurs délais, à l'administration des douanes, la 
loi ne prévoyant aucune modalité de transmission parti
culière!. Un procès-verbal (1) comportant une descrip
tion précise des indices sérieux sur lesquels se fonde 
la demande d'examen médical, les résultats de celui-ci, 
les observations de la personne intéressée et le dérou
lement de la procédure sera adressé au magistrat ayant 
délivré l'autorisation. 

En cas de découverte de drogues dissimulées 
dans l ' organisme des "passeurs", le procureur de la 
Képublique territorialement compétent devra être avisé 
sans délai (1) par l ' administration des douanes . 

Enfin, le refus de se soumettre aux examens 
médicaux prescrits sur autorisation judiciaire est pun1 
d'une peine d ' emprisonnement d'un mois à un an et d'une 
amende de 500 à 15.000 Frs . 

I • 2 . L ' efficacité accrue des poursuites 

I . 2 . a. L'article 4 de la loi insère Jans le 
code de la santé publique un article L .!627-5 qui insti_
tue, à l'instar des articles 463-1 et 463-2 du code 
pénal relatifs aux infractions de terrorisme, un 
mécanisme d'exemption ou de réduction de pe1ne. 

Ceux qu1 favoriseront l'échec d'une associa
tion ou d ' une entente, à laquelle ils auront pris part, 
constituée en vue de commettre un trafic de stupé
fiants, bénéficieront désormais de l'exemption de 
peine lorsqu ' ils dénonceront à l ' autorité administra
tive ou judiciaire le projet délictueux et permettront 
a1ns1 d'identifier les autres personnes en cause et 
d'éviter la ~éalisation de l'infraction. 

(l) une énumération particulièrement précise des 
indices relevés s'impose d'autant plus que s1 
l'examen médical révèle effectivement la présence 
de stupéfiants dans l'organisme, un exemplaire de 
ce procès-verbal sera joint à l'enquête de police 
judiciaire ultérieure . 

• 1 • 
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P a r· ct i l l c: u r ;:; , l a p \:': 1 1 1 e e n c o u r ll e p à c 

4uant de stup~fiants ou par son complice sera 
;.j l~ t r· c2 f i . 
réduit e 

ou J e mo i t i. é s i , a v a n l l o u t e p o u r s u 1 t ;::: , i. l p e r tn e c. 
facilite 1' identification des autres coupables ou, 

- . 
après 'engagement des poursuites, ravor1se leur ar c es-
tation. 

l.2.bo L'article 4 introduit également d 2 t1 ~ 
le code de la sant~ publique un article L.627-6 qui 
p~rte à lü ans la prescription de l'action publique 
pour 1 'une des infractions prévue par l'article L.627 
e t à 20 ans la orescrintion de la peine infligée à 
l'auteur de ces déli~s . Ces dispositions faciliteront 
la répression les faits de cette nature se révèlant 
souvent long t emps 
permettront aLnsi 
puissent échapper 

après qu'ils aient été comm1s et 
d'éviter que certains trafiquants 
3 Loute poursuite ou à l'exécucion 

leur pei.ne en revenant e~ Fran~e une fois écoulé le 
délai normal de prescrlpllOn délictuelle. 

Conformément à la jurisprudence de la charnbr ~ 

c c i Ili i ll e l l 2 , 1 e s è i ::> po s i l i u 11 s re 1 a l i v è :::: à l a ~ r t: s c r 1 p -
Lion Je l'acti o n publiq u e, constituacL des lois de pro-
cédur~, sone d'application imm~diate celles qui ont 
trait à la prescription Je la peine s'a'?pliquent aux 
décision s non ~ncore définitives lors de l'entrée en 
v1gueur de la loi (Crim 26 décembre 1956). 

li. - ASSURER UNE PLUS GRANDE CERTITUDE DE L'EXECUTION 
D~S PEINES PRONONCEES. 

l I o 1 • L'allongement de la durée de la con
trainte par corps 

L'article 4 de la 
la s2nté publique u~ nouvel 
l'alLnéa 2 porte d e 4 mois à 
contrainte par corps lorsque 

loi i.:1sère dans 
article L.62ô-6 

2 a'ls la durée 
l ' amende et les 

le code de 
dont 
de la 

condamna-
tions pécuniaires prononcées pour 'une des infraction : 
visée à l'article L . 627 ou pour les infractions douani t 
res connexes excèdenL 500 . 000 Frs. 

0 1 • 
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La contrainte p~r c or ps ~tant assimilée à une 
s i.mplè mesure d' exécutior. forcé :~, le nouveau texte, 
c o n f o r m é rn e n t à l ' i n t e r· p r é t a t i o n g é n 2 r a l e rn e n t a d rn i s e 
(crim 8 juillet 1958), doit ~Lee considéré comme 
s'appliquant immédiatement, y comprts aux faits comm1s 
avant l'entrée en v1gueur de la loi (1) . 

11 . 2 . - Interdiction définitive du territoire 

L'article 8 - quL résulte d'un amendement 
parl~mentaire- complète l'article 1.630-1 du code de 
la santé publique par un quatrième alinéa supprimant la 
possibili.té, pour les ressortissants étrangers condam
nés à la peine complémentaire facultative d ' interdic 
tion définitive du territoire pour l'une des infrac
tions prévues par l ' article L . 627, de présenter au 
tribunal une requête tendant à être relevés de cette 
interdiction sur le fondement de l'article 55-1 du code 
pénal. 

Ce texte paraît devoir s'analyser sous réser
ve de l'appréciation souveraine des tribunaux, comme 
une disposition relative à l'exécution des pe1nes, 
d'application immédiate aux sicuations en cours lors de 
l'entrée en v1gueur de la loi (1) . 

(l) Ces solutions, traditionnelles, paraissent en effet 
devoir être maintenues sans que l'on puisse toute
fois exclure une évolution de la jurisprudence de 
la chambre criminelle qui, pour l'application des 
articles 1.627-6 alinéa 2 et L.630-l alinéa 3 nou
veaux du code de la santé publique, entendrait 
tenir compte de la décision n° 86-215 C du Conseil 
constitutionnel du 3 septembre 1986 (cf . circulaire 
Crim. 86.18 du 10 septembre 1986). 

Le Conseil avait alors précisé que les dispositions 
sur la période de sûreté, bien que relatives à 
l'exécution dè la peine, n'en relevaient pas mo1ns 
des règles applicables au droit pénal de fond, 
notamment du principe de la non rétroactivité de la 
loi pénale plus sévère, et ne pouvaient, à ce 
titre, s'appliquer qu'à la répression des faits 
postérieurs à l'entrée en v1gueur de la loi . 

Aussi conviendra-t-il de tenir la Chancellerie 
informée des premières décisions rendues afin 
d ' apprécier, dans les meilleurs délais, l'oppor
tunité de faire exercer des vo1es de recours 
permettant de fixer rapidement la jurisprudence . 

• 1 • 
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11.3. -Organisation de l 1 insolvabilité 

L 1 .cli.Ltclc: 13 2tend le délit d 1 organisatiun J~ 
l ' i fi S .Ci i 'V ~ b i 1 j l é d u -~ .: lJ i L e u r q u l c h e r c h ~ à s e s o u s t: r· a i r e 
à l ' t: x 2 cu t i. on d 1 une co 11 damna t i on de '' na tu re pat ri rn on i a
t e :' ~;, r u 11 t) ~~ c ~ ~ è p A r u ne j u r i d i c t i o n ré p re s s i. v (:: 11 

• 

La modification apportée à l'article 40~-1 du 
co c e ;;, 2 1'J a l ;:~ ,2 r· ~n 2 L ,'.i 1. n s L d ' i n c r i m i n e r 1 e s a g i s s e me n t s 

c o ~a 1r. 1 s no ta mme nt en vue d ~ fa i re échec à 1 a con f i s ca
tion g2nérale, totale ou partielle de ses biens à 

l ..:.1 y u ~.: L 1 0: c: :o l. J ~ ::; 0 1 .ü à i s e x p o s é l e t r a f i q u a n t d e s t u p 2 -
f i a n t s ( ~ f . I L l • 2 ) • 

I 1 . 4. Institution d 1 un régime juridique 
particulier lorsque certaines infrac
tions sont en concours 

dans le code de 
instituant un 

L'article 12 de la loi crée, 
la s3oté publique, un article L.630-3 
régime juridiqu~ spécifique en cas de concours entre 

un délit plévu par 
du même code. 

d 1 u n t ~ p a r t , u n c r L rn e , d ' a u t r e p a r t , 

les articles L.627, L.627-2 ou L.630 

Le législateur a souhaité remettre en cause, 
dans d~ telles hypothèses, le pr1nc1pe général suivant 
Lequel, pour des infractions en concours, une pe1ne 
criminelle absorbe de plein droit une pe1ne correction
n~lle (cf. notamment Crim. 17 février 1986, Bull. Crim . 
n° 61). L'application de ce pr1nc1pe, qui résulte de 
l'interprétation donnée à 1 1 article 5 du code pénal, 
?eut aboutir en effet à des conséquences critiquables 
compte tenu du quantum des peines correctionnelles 
encourues pour certaines infracticns à la législation 
sur les stupéftants a1ns1 une pe1ne ae 20 ans d'empri 
sonnement prononcée pour fabrication illicite de stupé
fiants, soit le maximum de la pe1ne d 1 emprisonnement 
encourue hors le cas de récidive, se trouve nécessaire
ment absorbée par une pe1ne de réclusion criminelle 
qu 'elle qu'en soit la durée. 

Le texte adopté par le Parlement n'est toute
fois pas celui qu1 figurait dans le projet de loi 
dép o sé par le Gouvernement. L'ob j e c tif de ce dernier 
étant de réaliser une réforme d'e .• s emble du régime des 
infractions en concours, le proje t initial substituait 
à l'actuel article 5 du code pénal un corps de règles 
nouvelles ayant vocation à s'appliquer à toutes les 
infract io ns. Estimant qu 1 il n'était pas souhaitable 
d ' o p é r 2 : · u n e r é f o r rn e a u s s 1 f o n d a m e n t a 1 e à 1 1 o c c a s i o n 

. 1 . 



9 -

d 1 u n texte principalement consacré à la lutte COiltre le 
tra f t c de stupétiants, l ' Assemblée nationale a pris 
l'iûitiativ ~ d' e n réduire la portée en introduisant des 
dispositions spécifiques dans le code de la santé publi-
que sans modifier l ' article 5 précité cette initiati-
ve a reçu l'accord du Gouvernement . 

e XpùS2e, 
présente 

L'économie de ces nouvelles 
asso r tie de divers exemples, 
circulaire . 

dispositions est 
en annexe à la 

I l l. - ATTEINDRE PLUS SUREMENT LE PAT RI MOIN E DES TRAF I
QUANTS ET DE LEURS COM PLI CES . 

III . l . - Les mesu r es de fe r metu r e 

L'article 6 de la loi, qut introduit un 
article L . 629-2 dans le code de la santé publique, auto
rlse le Préfet, commissaire de la République à fermer 
les lieux mentionnés à l'article L . 629 - l dans lesquels 
ont été commis les délits d'usage ou de trafic de stupé
fiants (infractions visées par les articles L . 627, 
L . 627-2 et L . 628) pour une durée de 3 mois au plus . Le 
ministre de l ' intérieur peut ordonner la fermeture des 
mêmes établissements pour une durée maximale d ' une 
année qui s ' impute sur celle de la fermeture prononcée 
par le commissaire de la République . 

La durée de cette fermeture administrative, 
de quelque autorité qu ' elle émane, s'impute sur celle 
que peut décider le juge d' i nstruction, en application 
de l ' article L . 629-l, pour une période de 6 mois désor
malS (article 7 de la loi) . Les mesures de renouvelle 
ment de la fermeture i nitiale suscept i bles d ' être 
prises par le magistrat instructeur ne sont en revanche 
pas modifiées . 

La personne contrevenant à une décision de 
fermeture administrative encourt une amende de 
3 . 000 Frs à 15 . 000 Frs et un emprisonnement de six 
jours à deux mois ou l ' une de ces deux peines seule 
ment . 

Enfin, les mesures de fermeture décidées par 
l'autorité administrat i ve cessent de plein droit de pro
duire effet en cas de décision de non lieu ou de 
relaxe . 
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I I I • 2 • - La confiscation des biens du 
quanc de scupeiiants, pe1ne 
mentaire faculta(ive 

trafi
complé-

Cette mesure, prévue par l'article 5 de la 
loi, constitue une innovation essentielle. Elle a été 
arr0tée, dans son principe et Jans son contenu défini
tif, au terme de travaux ( l) au cours desquels ont été 
recherchés les moyens permettant d' atteindre effecti
v c lite n L 1 e s p r o f i l s p r u v e n a n L d u t r a [ i c d e d r o g u e s • 

La loi no 86-76 du 17 janvier 1986 avait déjà 
modifié l'article L . 629 du c ùdc dè la santé publique en 
rendant automatiques la sa1s1e et la confiscation de 
tout produit provenant du trafic de stupéfiants. Il 
s'imposait d'aller plus loin, la notion de 11 produit 11 ne 
paraissant viser que les gatns d'argent directement 
obtenus par le trafic de drogues et de prévoir égale
ment des mesures de nature à atteindre non seulement 
les profits directs ma1s auss1 les biens acqu~s grâce à 
ces sommes. 

Toutefois, afin d'éviter de longues investiga
tions destinées à établir un lien entre le financement 
des acquisitions effectuées et les sommes provenant du 
commerce illicite, le législateur a décidé d'instituer 
une mesure de confiscation des biens, totale ou partiel
le, à titre de pe1ne complémentaire facultative, que 
ces biens aient ou non un lien avec le trafic. 

Cette nouvelle peine, appliquée avec discerne
ment aux faits comm1s après l'entrée en vigueur de la 
loi, constituera une arme très dissuasive dont le 
ministère public pourra requérir le prononcé afin de 
déjouer les calculs de ceux qu1 sont prêts à exécuter 
une longue pe1ne d'emprisonnement sachant qu'ils conser· 
veront, en tout ou en partie, les gains qu'ils ont 
acqu1s grace au trafic de stupéfiants. 

( 1 ) s'inspirant d'études conduites au se1n de plusieurs 
instances internationales et déjà introduites, 
selon des modalités diverses, dans les législations 
de pays tels que la Grande-Bretagne et l'Italie. 
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1 1 1 • 3 . Le prononcé de mesures conservatoi
res 

Pour garantir le paiement des amendes encou
ruës, des frais de justice et l'exécution de la nouvel
lê peine de cont1scation, l'article 4 de la loi crée un 
article L . 627-4 du code de la santé publique qut donne 
au Ministère Public la possibilité de saisir, par voie 
de requête, le Président du tribunal de grande instance 
afin de voir ordonner, aux frais avancés du Trésor, des 
ti l e s u r e s c o n s e r v a t o i r e s s u r 1 e s b i e n s d ' u ne p e r s o n n e 
inculpée pour l'une des infractions mentionnées aux 
premter et deuxième alinéas de l ' article L.627 . 

La loi, en prévoyant que ces mesures conserva
toires sont prises selon les modalités déterminées par 
le code de procédure civile, donne a1ns1 au Président 
du tribunal de grande instance le pouvoir d ' ordonner la 
saisie conservatoire de biens meubles, corporels ou 
incorporels, l'inscription provisoire de nantissement 
sur un fonds de commerce ou l'inscription provisoire 
d'hypothèque judiciaire sur un immeuble (articles 48 et 
suivants de l'ancien code de procédure civile). Ces 
mesures peuvent également porter sur les biens communs 
de l'inculpé lorsque celui-ci est marié. 

L'article L.624 nouveau déroge cependant aux 
règles du code de procédure civile en réservant le pou
votr de prononcer ces mesures au Président du tribunal 
de grande instance, le magistrat territorialement compé
tent étant celui du ressort dans lequel se trouvent le 
domicile de l'inculpé ou les biens qut font l'objet de 
la mesure. 

La requête présentée par le Ministère Public 
devra comporter tous les éléments nécessaires à l'appré 
ciation du juge en particulier, devront être indivi-
dualisés les biens sur lesquels porte la demande . 

L ' ordonnance rendue est susceptible de 
recours en cas de rejet de la requête, le procureur 
de la Képublique pourra 3g1r sur le fondement de l ' arti 
cle 496 du nouveau code de procédure civile . Quant à 
l'inculpé auquel aura été notifiée une ordonnance auto
risant la saisie, il pourra en référer au magistrat 
conformément aux dispositions de l ' article 48 de 
l'ancien code . 
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Pdr .3ill~urs, déroge3nt aux disposition::; de 
1 ' .:.1 r· L i -= l 2 ~1- 8 p r· ~ c i t 2 , 1 ' a r t i .: 1 è L • 6 2 7 - 4 d u c o d 2 dt: 1 <1 

.s a n c l p lJ b l i ' i u 12 p c 2 <.: i ::; -.; q u 2 1 a c o n d a m n 3 t i o n p ~ n a l · ~ v ~: u t 

..,, é.l 1 i. d :.1 L i ,J tl d e.5 ~; .:1 1 s 1 è s c 0 :1 s è r v a t o i r ~ s ~ t p ~ r me t 1 ' i n s -
c r i. p t i. c n d ,~ f i. n i t i v e d ~ s s tl r e t 2 ~_; • E n f i n , tl n è' d é c i s i o n d ç 

non lieu, Je relaxe ou d'acquittt~ment, comme l'extinc
tion de l'action publique, emportent de plein droit, 
a u x t r .:1 i ::.; d u T r é s 0 r , rn a i n 1 e v ~ e d e s m e s u r· e s o r d o n n é e s • 

Compte tenu de leur caractère très contrai-
g 11 a n t , i l c o n v i e n d r a d e n e r e c o u r 1 r à c e s rn e s u r e s c o n -
serv.Jtoires que lorsqu ' il existera un r1sque sérieux de 
vo1r 1 'inculpé soustraire ses biens, le prononcé de 
peines d'amende d'un montant élevé ou d'une mesure de 
confiscation totale ou partielle apparaissant prévisi-
b 1 e . 

111.4. La création d'un nouveau délit 
d'aide au " blanchissement" des 
produits d'un trafic 

L'alinéa J de l'article L.627 du code de la 
santé publique, tel qu ' il résulte de l'article 2 dè la 
loi punit désormais d'un emprisonnement de deux à dix 
ans et d'une amende de 5.000 à 500 . 000 Frs ceux quL, 
par tous moyens frauduleux, auront facilsité la justifi
cation mensongère de l ' origine des ressources ou des 
biens d'un trafiquant de stupéfiants ou qui auront 
sciemment apporté leur concours au remploi de sommes 
obtenues grâce au trafic . 

Cette nouvelle incrimination qui s'inscrit 
elle auss1 dans la ligne de recommandations émises au 
plan international suppose que soit nettement établi 
1 'élément intentionnel. Elle devrait permettre de pour
sulvre plus aisément et de sanctionner ceux qui, en 
aidant au recyclage des ga1ns acqu1s, échappaient géné
ralement jusqu'ici à toute répression compte tenu, 
notamment de l'inadaptation de l'article 460 du code 
pé na 1 . 
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IV. - AMELIORER LA PROTECTION DES MINEURS 

lV.l. - Vente de drogues à des mineurs ou 
dans des locaux d'enseignement, 
d'éducation ou de l'administration 

L'article 3 de la loi complète l'article 
L.627-2 du code de la santé publique par un alinéa 2 
prévoyant des peines correctionnelles aggravées -
l'emprisonnement pouvant aller jusqu'à 10 ans- à 
l'égard de celui qui offre ou cède des drogues à un 
mineur ou, dans des locaux d'enseignement, d'éducation 
ou de l'administration, à une personne en vue de sa 
consommation personnelle. 

Cette disposition, d'origine parlementaire, 
répond au souel de pouvoir sanctionner plus sévèrement 
le comportement de ceux qui, notamment, cherchent à 
atteindre des personnes particulièrement vulnérables en 
raison de leur âge. 

Il pourra cependant s'avérer opportun, chaque 
fois qu'il apparaîtra nécessaire de sanctionner rapi
dement et efficacement des agissements de cette nature, 
de continuer à exercer les poursuites sur le fondement 
de l'alinéa 1 de l'article L.627-2 qui permet le 
recours à la procédure de comparution immédiate et de 
réserver l'application du nouvel alinéa 2 aux situa
tions les plus graves ou à celles dans lesquelles 
l'ouverture d'une information se révèle indispensable. 

IV.2. - La protection des mineurs contre la 
toxicomanie à travers les modifica
tions de la loi n° 49-959 du 16 juil
let 1949 sur les publications desti
nées à la jeunesse 

L'article 14 de la loi modifie le 5° de 
l'article 4 de la loi sur les publications destinées à 
la jeunesse en interdisant aux personnes condamnées à 
l'une des infractions prévue par les articles 1.626, 
L.627, L.627-2, L.628, L.629 ou L.630 du code de la 
santé publique de faire partie du comité de direction 
des publications. Les personnes qu1 transgressent ces 
prescriptions commettent le délit prévu par l'article 8 
de la loi du 16 juillet 1949. 
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L'article 14 de: 13 loi du 31 décembce 1987 
u1 o d i. t i e a u s s 1 i ' a r t i c 1 e l 4 , p r e m L e r t i r e t , d e 1 a l o i d e 

19~9 et permet au ministre de l'lntérieut- d'interdire 
l'otfre de vente, le don ou la cess1on à des m1neur·s de 
certaines publications en ratson de la place quL y est 
fa i_ te a l ' i tic i. cd L i_ on à l ' us ag...: , à la dé te n t i on ou au 
t r· d f .i. ..: J e :~ t u p 2 f i. i..i n t s • L ' a u t e u r J e l 3 v i o 1 a L i o n d e l ..1 

mesure d'inter·diction ainsi prise s'expose aux peines 
pr~vues par le quatri~me alinéa du m~me article. 

* * 

La France se trouve désorma.ls dotée de 
pouvoirs d'investigations et Je dispositions répressi
ves qu1 devraient lui permettre de lutter avec une 
efficacité encore renforcée contre le trafi.c de stupé
fiants. 

Il convient cependant de savo1r s'adapter à 
tout instant à l'évolution de cette forme de délinquan
ce) ce qu1 suppose de disposer d'informati.ons aussi 
complètes que possible sur ses diverses manifestations 
en France comme à l'étranger, et de dispenser la forma
tion n~cessaire à tous ceux qui, à des titres divers, 
sont en contact avec les toxicomanes. 

C'est à cette fin, notamment que le Parle
ment a entendu cr~er un Institut national de la 
recherche, de 1 'information et de la prévention sur les 
toxicomanies (article ler de la loi). 

* ..),., 
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Vous voudrez bien m'aviser des difficul t és 
4ue vous pourr~ez rencontrer dans la mise en oeuvre de 
~es nouvelles dispositions comme, plus généralement, 
continuer à m'informer de l'ensemble de l'action que 
vous conduisez en ce domaine. A cet égard, je vous 
rappelle les prescriptions de la circulaire du 12 mai 
1987 vous invitant à m'en rendre compte semestrielle
ment . 

ANNEXES 

Pour le Garde des Sceaux 
Le Directeur des Affaires Criminelles 

et des Grâces 

Bruno COTTE 

Note sur le régime applicables à certaines 
infractions en concours . 

2 Tableau comparatif des anciennes et 
nouvelles dispositions . 

3 Liste NATINF des infractions relatives aux 
stupéfiants . 

4 Liste des centres d'hébergement et de 
réadaptation pour toxicomanes ouverts en 
1987 ou en cours de création . 

DEST I NAT AIRES 

Mesdames et Messieurs les PKOCUREURS GENERAUX , 
PROCUREURS DE LA REPUBLIQUE ET MAGISTRATS DU PARQUET . 

POUR I NFOR MAT I ON 

Mesdames et Messieurs les PREMIERS PRESIDENTS , 
PRESIDENTS ET MAGISTRATS DU SIEGE . 



A N N E X E 1 

NOTE SUR LE REGIME APPLICABLE A 
CERTAINES INFRACTIONS EN CONCOURS 

-=-=-=-=-

L'article 12 de la loi crée, dans le code de 
lJ sant~ publique, un article L.630-3 instituant un 
r~gime juridique sp~cifique en cas de concours entre, 
d'une part, un cr1me, d'autre part, un délit prévu par. 
les articles L.627, L.627-2 ou L.630 du même code. 

Le pr1nc1pe directeur ayant inspiré le légis-
lateur peut se résumer ainsi lorsqu'un individu fait 
l'objet, pour des infractions en concours, d'une condam
nation pour cr1me et d'une condamnation pour l'un des 
délits prévus par les articles L.627, L.627-2 ou L.630, 
les peines de même espèce, notamment les peines priva
tives de liberté, doivent s'exécuter cumulativement 
d~us la limite du maximum légal le plus élevé, sans que 
soit exclue la possibilité d'une confusion des pe1nes. 

C'est à dessein que le législateur a retenu, 
dans la rédaction du nouvel article, l'expression 
11 peines de même espèce" et non pas celle, habituelle
rn e nt u t i 1 i sée , de " p e i nes de rn ê me nature" , 1 es deux 
expressions n'étant pas synonymes. La nature d'une 
pe1ne se détermine en effet par référence à l'échelle 
des peines telle qu'elle résulte, notamment, des 
articles 6, 7, 8 et 9 du code pénal ainsi les peLnes 
Je réclusion criminelle et d'emprisonnement correction
nel sont-elles des pe1nes de nature différente. Les 
pe1nes de même espèce sont ~elles qui ont le même 
objet, sans qu'il y ait lieu de se référer à l'échelle 
des peines ainsi la privation de liberté, 1 'amende, 
1 'interdiction de seJour, l'interdiction du territoire 
constituent-elles autant de pe1nes d'espèce différente . 
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L' express ion "peines de rn ê me espèce 11 s ' a pp li -
que aussi bien aux peines principales qu'aux peines 
complémentaires. Par ailleurs, la loi prévoit express~
: 11 : n t q u e 1 e s p e i n e s p r i v a t i v e s à e 1 i b e r t é s o n t c o n s i d é -
rées comme étant de même espèce. Elle ajoute, en ce qu 1 

les concerne, que le maximum légal le plus élevé est 
déterminé en considération de la durée de la peirre la 
plus longue. 

Les nouvelles dispositions ne s'appliquent 
q u è s L 1 ..: .s i n f ra c t i o n .s c 0 ll ..: c: ,. r1 2 e s s o n t e n c o n c ou r s , 
c'est à dire si les faits ayant donné lieu à l'une des 
condamnations ont été comm~s avant que l'autre ne 
devienne définitive. La loi consacre donc la notion d2 
~.:encours d'infractions d2gagée par la jurisprudence 
(ci. notammeut Crim. 13 mars 1984, Bull. Crim. n° 103 
alnSl que Crim. 17 février 1986, Bull. Crim. n° 61). 

Afin que la p2rsonne sc trouvant sous le coup 
d e p 1 u s i e u r s c o n d d :n n a L i o .1 s p o u r û e s i r1 f r a c t i c n s e n 
,_· ·J :1 c o u r s n e s o i t p a s d 2 f a v o r i s é e p a r r a p ? o r t 2. c e l l 12 

qut fait l'objet d:une seule poursuite pour les illêT~es 

infractions, le législateur a été conduit c en~1sag~~ 

les deux situations. 

A. Poursuite uGlque. 

A l ' o c c a s i o n d 1 u o e m ê m e p ~· 0 c 2 d u r e , 1 a p t:: r s 0 n -· 

ne poursu1v1e est déclarée coupable de plusieur5 1nrrac 
tions parmi lesquelles figurent au mains ~n crlille et 
l'un des délits prévus par les articles L.627, L.627-2 

•) u L • 6 3 0 du code de 1 a sa r. té p--.~ b l i q u e . 

Le 
prévoit des 
Je.s pe1nes. 

premier ali~éa de 
règles spé~ifique~ 

l 1 article 
conc:::rnéint 

L.630-.3 
le pran~Jncé 

§ 1. -Chacune des pe1nes encourues peut êtr~ 

prononcée. 

L a c o u r d ' a s ::; i s e .s p o u r r 2 J o n c p r o c1 o ~1 c ,_:: c 

s o u .s r é .s e r v e d e s d i s p o s i. L i u' u ::; c: :>. l·' 0 s 2 e s a u d e iJ x i 2 m e. p a r a 

graphe ci-dessous toutes les pe1nes, principales ou 
complémentaires, prévues pour les infractions dont eLle 
e s t s a 1. s 1 2 • E n pa r t i. c u l i t2 r , •? 1 1 t' pc) u r· r a i n f l i g e r à 1 3 

f,)i.~:; u.t~ pe1ne Je réclusion cri.r.-tiuelle et une amend2, 
même s1 celle-ci n'est pas encouru2 pour le cr1.me, dès 
lors qu'elle l'est pou: les délits pr-évus par les arti.-
c1e.s L.627, L.627-2 et L.630. 
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§ 2. Toutefois, s1 plusieurs infractions 
constitutives d'un crime ou délit sont punies de peines 
de même espèce, la juridiction ne peut prononcer, pour 
ces infractions, qu'une seule peine de cette espèce 
dans la limite du maximum légal le plus élevé. 

La cour d'assises ne prononcera donc, pour 
les infractions constitutives d'un crime ou d'un délit, 
qu'une seule peine privative de liberté, une seule 
amende, une seule peine d'interdiction de séjour, une 
seule peine d'interdiction du territoire etc dans 
la limite du maximum légal le plus élevé applicable à 
chacune d'entre elles. 

On peut illustrer ces deux règles par 
l'exemple suivant 

pour 
Un accusé comparait devant la cour d'assises 

-deux crimes punis l'un de 20 ans et l'autre 
de 15 ans de réclusion criminelle 

le délit prévu par le premier alinéa de 
l'article L.627-2 du code de la santé 
publique (peines principales encourues 
5 ans d'emprisonnement et 500.000 Frs 
d'amende), délit connexe 

- un second délit connexe pun1 de 100.000 Frs 
d'amende. 

Dans une telle situation, la cour d'assises 
ne pourra prononcer qu'une seule pe1ne 
privative de liberté dans la limite du 
max1mum légal le plus élevé, à savoir 20 ans 
de réclusion criminelle. Elle pourra égale
ment prononcer une peine d'amende et une 
seule dans la limite du maximum légal le plus 
élevé, soit 500.000 Frs. Elle aura enfin la 
possibilité de prononcer chacune des peines 
complémentaires e~courues dan~ la limite du 
maximum légal le plus élevé applicable à 
chacune d'entre elles. 

Par ailleurs, le législateur précise que 
chaque peine prononcée est réputée commune à l'ensemble 
des infractions constitutives d'un crime ou délit dans 
la limite du maximum légal applicable à chacune 
d'elles. 
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C~lte règl~ pourra trouver à s'appliquer, par 
exemple, en cas d'annulation partielle d'une décisiùu ;.... 
1 'issue d'une procédure de révision, notamment si l'an
nulation concerne l'infraction la plus sévèrement 
punie. 

Eniin, l'articl~ L.63U-3 n'envisag~ pas 

c a s d e s - c o n t r a v e n t i ù •1 6 c o n n e xe s e 1 1 e s d e me u r e n t 
Le 
donc 

soumises au régime général tel qu'il résulte de 
l'article 5 du code pénal. 

l; • .t: u ,; t- su i tes s é pa rées • 

A l'occasion de procédures séparées, la per
sonne poursuivie fait 1 'objet d'une condamnation pour 
,~ ~- :__ ;;-; e e t d ' u n e c o n d a rn n a t i o n p o u r 1 ' u n d e s d é 1 i t s p r é v u s 

par les articles L.627, L.627-2 ou L.630. 

Le deuxième alinéa de l'article L.630-3 
pr·évoit des règles spécifiques concernant l'exécution 
des peines résultant de ces condamnations elles 
s'appliquent toutes les fois que les faits ayant donné 
lieu à l'une des condamnations ont été comm1s avant que 
l 'aucre ne devienne définitive. 

§ 1 • 
cumulativement 
élevé. 

-Les peines de même espèce s'exécutent 
dans la limite du maximum légal le plus 

Une fois rappelé, s'agissant des peines prtva -
tivc:s de liberté, que le maximum légal le plus élevé 
es L rl.2terminé en considérati.on de la durée de la pet ne 
la plus longue, on peut illustrer ainSl ce prtnclpe 

Premier exemple 

Une personne est condamnée, pour des faits en 
concours 

a 10 ans de réclusion criminelle pour 
violences volontaires ayant entraîné la 
;,, v r L s a tl ::; i n t e n t i o n d e l a d o n n e r ( a r t i c l e 
311, alinéa ler; du code pénal) 

à 4 ans d'emprisonnement et 100.000 
d'amende pour importation illicite 
stupéfiants (article L.627, alinéa 
code de la santé publique). 

Frs 
de 
le r, du 

Le condamné devra purger cumulativement les 
pêlncs de 10 ans de réclusion criminelle et 
de 4 ans d'emprisonnement (soit au total 14 
dns) il devra par ailleurs acquitter 
l'amende de 100.000 Frs. 
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* ~~uxièrne exemple 

lJ n..: p e r s o n ne e s t c o n da rn n é e , po u c u c s i 3 i_ L -; .; n 
concours 

à 10 ans de réclusion criminelle pour 
violences volontaires ayant entratné la 
mort sans intention d2 la donn~r 

- à 15 ans d'emprisonnement et 500 . 000 Frs 
d'amende pour importation illicite de 
stupéfiants. 

Le maximum légal de la pe1ne de réclusion 
criminelle est de 15 ans pour le crime 
(article 311, alinéa 1er, du cod~ p~n a l) et 
celui de la peine d'emprisonnement est dè 2 0 
ans pour le délit (article L . 627, alinéa 1er, 
du code de la santé publique) . Les peines 
privatives de liberté étant de même espèce, 
le maximum légal le plus élevé, qui corres
pond à la durée de peine la plus longue, est 
donc de 2 0 ans . Le cu rn u l des pei Ll es d c l G d n => 

et de 15 ans excède le maximum légal le plus 
élevé. Le condamné devra purger cumulative
ment les deux peines, ma1s dans la limite de 
20 ans . Il devra acquitter par ailleu é3 
l'amende de 500 . 000 Frs . 

Quoique le texte ne le précise pas, il doit 
être tenu compte, le cas échéant, pour la détermination 
du maximum légal le plus élevé, de l'état de récidive 
légale au sens des articles 56 à 58 du code pénal (cf. 
Crim . 24 février 1943, Bull. Crlm . n° 18), lorsque la 
récidive a été constatée par la décision de condamna
tion (cf . Crim . 30 mai 1972, Bull. cr1m . n° 182) . 

§ 2 . - La confusion des peines de même espèce 
peut être ordonnée . 

L ' article L . 630-3 •prévoit la possibilité 
d'une confusion des peines . La confusion est applicable 
à toutes les peines résultant des condamnations elle 
s'opère de manière autonome entre peines de même 
espèce. En cas de confusion entre une peine de réclu
slon criminelle et une peine d'emprisonnement d'une 
durée supérieure, la durée de la privation de liberté 
sera égale à celle de la peine d ' emprisonnement . 

• 1 
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* P r· -.: rn i e r e x e rn p 1 -: 

Une personne est condamnée, pour des faits en 
~vucours 

- à 10 ans de réclusion criminelle et 5 ans 
d'interdiction de sejour pour coups et 
blessures volontaires ayant entratné la 
mort sans intention de la donner 

- à 8 ans d'emprisonnement, 500.000 Frs 
d ' amende et 3 ans d ' interdiction de seJour 
pour importation illicite de stupéfiants. 

Si la confusion des pe1nes résultant de 
ces condamnations est ordonnée, la duré~ 
de la privation de liberté sera de 10 ans 
le condamné devra acquitter l'amende de 
500 . 000 Frs et sera soum1s à l' i nterdiction 
de séjour pendant 5 ans. 

* Second exemple 

Une personne est condamnée, pour des faits en 
concours 

- à 10 ans de réclusion crimin.elle et 5 ans 
d'interdiction de séjour pour coups et 
blessures volontaires ayant entratné la 
mort sans intention de la donner 

- à 15 ans d'emprisonnement, 500 . 000 Frs 
d'amende et 3 ans d'interdiction de séjour 
pour importation illicite de stupéfiants. 

Si la confusion des pe1nes résultant de 
ces condamnations est ordonnée, la durée 
de la privation de liberté sera de 15 ans 
le condamné devra acquitter l'amende de 
500.000 Frs et sera soum1s à l'interdiction 
de séjour pendant 5 ans . 

* 
* * 

L'article 16 de la loi prévoit les modalités 
d'entrée en v1gueur des nouvelles règles l'applica
tion des dispositions de l'article L.630-3 du code de 
la santé publique ne peut préjudicier aux personnes 
reconnues coupables de faits constitutifs d ' un crime ou 
l'un des délits prévus par les articles L.627, L.627-2 
ou L.630 du même code qui ont tous été commis avant 
l'entrée en vigueur de la loi. 

. 1 . 



Le législateur d entendu distinguer, globale
ment, d~tlX situations. 

Lorsque tous les faits constitutifs d'un 
cr1me ou de l'un des délits prévus par les articles 
L.627, L.627-2 ou 1.630 du code de la santé publique, 
~ · : t seulement certains d'entre eux, ont été commis après 
l'entrée en vigueur de la loi, les nouvelles disposi
tions doivent s'appliquer sans restriction. 

En revanche lorsque tous les faits sont anté
rieurs à l'entrée en vigueur de la loi, les disposi
tions générales résultant de l'interprétation donnée à 
l'article 5 du code pénal doivent continuer à s'appli
quer dans la mesure où elles sont moins sévères que 
celles résultant de l'article 1.630-3 du code de la 
santé publique. 

Cette distinction peut être illustrée par 
l'exemple suivant. 

Une personne est condamnée, d'une part, à 10 
ans de réclusion criminelle pour coups et 
blessures volontaires ayant entraîné la mort 
sans intention de la donner, d'autre part, à 
4 ans d'emprisonnement et 100.000 Frs 
d'amende pour importation illicite de stupé
fiants. 

Si tous les faits ou certains d'entre eux 
sont postérieurs à l'entrée en vigueur de la 
loi, le condamné devra purger cumulativement 
les deux peines de 10 ans de réclusion 
criminelle et de 4 ans d'emprisonnement (soit 
au total 14 ans) et acquitter l'amende de 
100.000 Frs. 

Si tous les faits sont antérieurs à l'entrée 
en vigueur de la loi, le condamné continuera 
à se voir appliquer la règle suivant laquelle 
une pe1ne criminelle absorbe nécessairement 
une pe1ne correctionnelle il devra donc 
purger 10 ans de réclusion criminelle. 

* 
* * 

• 1 . 
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rn é c a n i s rn è s t r è s o r i g i n a u x ~ l1 ma t i è r e d e p r o n o n c é e t 
J ' ~x~cucivu des peines. Au::.si est-il indispensable, 
cuulple tenu de la particuli~r2 complexité de cette 
matière, que toute difficulté d'interprétation et 
d'application de ces nouvelles dispositions soit portée 
à ma connaissance . 



A N N E X E . I I . 

Ft l'intervention de la nouvelle loi Après 1 •intervention de la nouvelle loi 

[ -CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

LIVRE .V. 

PHARMACIE 

TITRE III 

Restrictions au commerce 
de certaines substances ou de certains objets 

Chapitre 1 

Substances vénéneuses 

.~rt.L.626. 

Scruut puut:. J'un cmpnwnncDKnt 
de Jeux mots à dc:ux an1o ct J'une amende de 2 000 F à 20 000 F, ou de l'u• 
de = deux peine~ :;culement, ceux qui auront contrevenu a~;U düpu.tlu- da 
règlements d'administration publique (décrets en Cl>fi.Hil J'Etui) C6ftOCI"AAUtt la 
production, le transport, l'importation, l'exportation, la détention, f'olfrc, la 
~ion, J'~uisition et l'emploi des ~ubtitanc.Q; ou planta ou la culture 4a 
plantes classees comme vénéneuses par voie réglcme{ltaire, a.ilui que toul AI..U 
se rapportant à ca opérations. 

Les règlements prévu' au préaeat an.iclc 
pourront également prohiber lout.es opérations relauvca à œa pl~totoa et ~ 
stances ; ils pourront notamment, aprèlo avis dca ac.adémia n<&tioaala • 
médecine et de plunna.~.,;e, interdire la prCl>Cription Cl rincorporation 4aas Jca 
préparations de ceruines de ces plantes ct substances ou dca spécialiiADs q~ ea 
contiennent. -

Les wnditions de pre:;cription cl de délivran..:e de telles prépantions sont 
fixée! après avis des conseils nationaux de l'ordre da mèdccias ct de l'ordre 
da phann.cu:ieru. ~ 

Dans tous les cas prévus au présent article, les tribunaux pourront, ca 
out~. ordonner la confiscation des sublllancc:i ou dea planta lllillics. 

Art. L. 626. Inchangé. 



!\rt.L.627. 

Seront puni~ J'un emprisonnement 
u..: Je uA "'" '"' J1x <.Ill> Cl J'uuc: <ilhC:IIÛC Je S lJVU i; cl 50 ()U(; (JOU F, uu J.: îu •• .: 
Je .;c.; Jeu.1. (XIIIe~ scult:mcut, ,.;eux 4ui auront ..:outrevenu aWl dispo:Uuoru des 
rc:~;;lc:m,· flt> J"u.lJlltriJ.:.Iruliurr puhlU;ue prévus à l'arude pré.Xdc:~l~ d L:ouo.;ern.-ut 
le:. subsUIIL:C:S ou plantes véné:neu~ das.secs comme stupellants par VOle 
1 ~ e:kutcrd ... i .: Lur~4uc h: dciJt a ur a . UJn~i~lé J..ill~ l'impurt.ilÏon, l.1 proJuc· 
Iron, la iabnu.~tiOII, ou l'exportation tllicite:; dClidites substances ou plant.es, la 
pc1nc: d'c:rr1pn~unncm::n1 sera de d1x à vingt ans. 

L<t tcul<!IJve J'w1e Jo infra...:tionl> rèprimCc:i par l'alinéa préci-~cnt eK:ra 
pun1c: wmmc le délit consommé: . Il _ en :.c:ra de meme de l'ii.S.jociation ou de 
l'..:rJ<ente en vue de commettre cc; mfr~U:Uuns . 

~ pc:1nc::. prévue:~ lilL\ Jeux alinéas précétient~ pourront être prononcées 
alors mê!Tl.:: que les <!iven act.=;j qui œn~tüucnt le:~ elements de: l'rafraction 
dur:.>ul i::i: d.U.:Oraplrs dam Je:. pays d!lli:reolS. 

S.Cront i:Kalemc:nt punis d'un emprisonnement de deux à dix ana et d'une 
amcnJe Je: 5 000 F à 50 000 UOO F, ou de l'une de ~ delL\ pc:ines seulement: 

1" Cèux qui auront fa..:i!l!é à autrui l'u.sage desdile:l sub:>tance:; ou plantes, à 
lilrc oné:~eux ou à titre !Ç"atuit, soli co procurant dans ce but uo lucai, soil 
par tuut autre moyen; 

2" Ceux qw. au moyen d'ordonnan~ fictives ou d'ordonnan~ de com
plai:;<tnce. sc sc:oot fait délivrer ou auront tentê: de sc faire délivrer lesdites 
subbtan...:e~ ou plante:;; 

J• Ceux qui, ..:onn.aiSlUI.Ilt le c.ara..:tê:re fictif ou de œmplaisance de ces 
ordonnance:;, auront, sur la presentation qui leur eo aura été faite, délivré 
lc:sditc::. substan..:es ou plante:;. 

Lorsque l'u~a;;e JDJi1es substances ou plantes aura été facilité à un ou des 
u:Inc:ur s Je: mu1n~ de: viugl t:l un ..1ns ou lor~u.: ..;es substan..:e:. ou plantes leur 
Juro nt été d~!1vrèe:i dar.s les co nditions prévues au J• L:l·dessus, la p<::ine 
J ' c:mpri~unllt:!llt:lll ::ocra Je: <.:1114 a Jix ;in~. 

Le:. tribunaux puurront , c:n outre:, Jans toU!> les cas prévus aull al inéi.ll> 
precèdc:nts , prononœr la pe ine: de: l'interdiction des droits civiques pendant 
une: Juree Je w14 à Jix an:. . 

Ils pourront prononcer l'intc:rJi.:tion de: séjour, pc:ndant une durée de deux 
ans au moins c::t de cmq ans au plu~. contre tout mdtVJdu condamne en vertu 
Ju pri:::.cnt article . Ils ;>ourront également prononcer le: retrait du pa!>Seport 
<.ll:bi que:, p•Jur une: duree: Je: tru•~ an~ au plu~. la suspc:11s10n du pcmus Je 
conduire. 

Le~ Jispu~itions de: l'article: 59 (alinea 2) du_ ~ode de p~~dure ~nale son~ 
..!IJpiicabks au.\ !ocdiL\ où l'un u::.cr:l en :.cx1ete de stupdtants et .t ceux ou 
seront fabriqué:t:s, tramfonnées ou entreposées illicitement lesdites sub:nanccs 
ou plante::. 

Le~ vtsitcs, perquis illons ct ~aisies ne pourront se f~ire que pour la 
rtX:herche c:t la œnstatation d::s délits prévus au présent arucle . Elles devront 
être preùJées J'une autorisation é..:rite du procureur de la Republique lors
<..ju'il s'agira Je b eiTectuer dans une mai~on ~'habitation ou un apparteme~t. 
j moins qu'elle~ ne soient ordonné::s par le juge d'mstr~ct10n. Tout proce:;
vcrbal dre~sè pour un autre objet sera frappe de nullite. 

Art.L.627-1. 
Dans le~ hypothèses prévues à 

l'aruck L. 627, le délai de Ki.lrde à vue est celui prévu aWl premier et second 
alinéas de l'article 63 du Code de procédure pénale. 

Toutefois, le procur~ur de l_a Ré:publigue. ~ns les cas vis6 aux articles 63 
ct 77 du Code de procedure penale et le JUge d mstrucuon, dans le cas prevu à 
l'Jrtrcle 154 du meme code, peuvent, par une autorisation écrite, la prolonger 
pour une durée de quarante-huit heures. 

Une deiUiéme prolongation pc:ut être accordé:: dans les même:~ conditions 
pour une durée supplémentaire de vingt-quatre heures. 

Dès le début de la garde à vue, le procureur 
de la . République ou ~e juge d'instntetion doit désigner un médecin expert qui 
cJUlmme toute:; les vmgt-quatre heures la pe~nne gardée à vue et délivre 
aprê:s chaque examen un ~rtificat médical motivé qui est versé au dossier. La 
personne retenue ~t avtsee du dr01t de demander d'autrC3 examens médicaux 
par l'ot1icier de poiice judiciaire. Mention de cet avis est faite au procès
verbal. Ces e.,amens médicaux sont de droit. 

D'autres cumens médicaux pourront être demandé:! par la pcrsonn:: rete
nue . Ces e:~amens médicaux seront de droit. 

- 2 

Art.L.627. Modifi~. 
--(---t-2. --r··-1--,...--! f\. a r -. . . J' . , t. 1 u, ... 

idem 

idem 

n c, 8 7 - 11 5 7 du 3 1 - 1 2 - 1 9 8 7 

Seront punis d·un emprisonnement de deux a dix ans 
et d'une amende de 5 000 F a 500 000 F ou de l'une de ces 
deux peines seulement ceux qui, par tout moyen fraudu
leux, auronl facilité ou tenté de faciliter la justification 
mensongère de 1·origine des ressources ou des biens de 
J'~u~eur de l'_une des. infractions mentionnées au premier 
ahnea du present arttcle ou ce~x. qui auront sciemment 
app~rté le_ur concours à toute opération de placement. de 
d!SSlmulauon ou de conversion du produit d'une telle 
infraction. 

Les peines prevues aux trois alinéas précédents pourront 
être prononcées alors même q~e les divers actes qui CGl""".sti
tuent les éléments de l'infraction auront ~té accompl:s dans 
des pays différents. 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

Art.L.627-l. Inchangé. 



Art.L.627-2. 

S.cront punÎII d'ua cntpr!IOIIRI.IRt 

d'un ôlll à ~:in4 lUIS c:l J'une: ».mC:ndc de 5 000 f à ~SU f, .. èe r .... lillllll 
deux pcin~ xulemcnt, ceux qui aureal cidé M ollert ._ -~ 6 -
personne: en vue de aa coMOIIUliUiliott ~-

Art.L.627-3. 

Lul"*fu'..oe pcniùnftC ~"IW-.ic 
pour i.Jn.: mfra~:tion visée à l'iuticle L. . 627-.2 . ~' traOWIC dcvtwtt Iii U"itluaul 
selon la pro.;;:Jure de la .:omp.rullun tmnaèd~tc, le tnbuaa.l peut ordosacr 
une enquête Je: pcrsonnalile. 

- 3 -

Art.L.627-2. Complété. 
( 1 LOT c 8- . ' c: 7 ri 3- 12 , l ) ar t . ..., , 1 n 1 - 11 ,) , -..~ u 1 -· - J. ~7 S 7 , 

- idem 

La peine d'emprisonnement sera àr.: dcu1. à di:r. .w:. 
lors-que les stupéfiants auror.t été orT~rts ou cédés, dans les 
conditions défin-ies à !"alinéa préc.~dent, à des mineurs O!J 
dan$ cies c:ntres d'ensei.gnem~m o~ d'éducation, ou dans 
des loc3ux de l'administration. 

Art.L.627-3. Inchangé. 

Art.L.62ï-4. Nouveau. 
(art.4, LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- E:l cas d'incui0ation du chef de l'une 
des infraaions memion~ées aux· premier et d~uxième 
alinéas de I'anicle L 627 et afin de garantir le paiem~nt 
des amendes encourul!s, d~s frais de justice <=t de la cOiu~s
cation prévue à l'atticle L. 629. le président du tribunal de 
grande in3tanc.e, sur requète du ministère public, pourra 
ordonner, aux frais 1vancés du Tréscr et selon les moda
lités prévues par le code è:! procédure civile, des mes 'ùr>::.; 
COD$ervatoires sur l~ biens dt! la personne incuipée. 

La cvr.d.imnati•Jr! vaut valiéJtion des saisies cuns·::-va
toires et perme~ l'insc:ipüon défini~ive des sûretés. 

La décision de non-lieu, de r~la~~ ou d'acquit~emen~ 
empcne de plein droit, aux frais Ju Trésor, mainiev~c d!:; 
mesures ordonnées. Il en est de mè:ne en cas d'e::aincticn 

.de !'action publique. 

Art.L.627-5. Nouveau. 
(art.4, LOI no 87-ll5ï du 31-12-l987j 

- Toutt: personne q;.1\ se saa renàue cou
pable de particiP-'1tion à une association Oû à une entente 
coDStitu~ '!li vu~ à~ comm~t:re l'ur..e des infrac..1icns énu
mértes à l'ar:ide L. 627 sera exem!)te de peine si, ayant 
révélé cttte as~ciation ou cet~e entence à I'autorit~ admi
nistrative OY judiciaire, elle a pe:mis d'éviter la ré:1iisaiion 
de l'in~racticn et d'identifi~r les autres personnes en cau~c. 

HOC! les ca5 prévus à l'ôlinéz précédent, ia peine maxi
male encourue. par toute personne, auteur ou corn plie~ d~ 
l'w.;e des infïactions énumér~t:s à l'artide L. 62ï qui aura, 
avs.at to-ute poursm~e. permis ou facilité l'identification des 
autres coupables ou, après l'engagement des poursuires 
~rmis ou facilité l'arrestation de ceux-ci, sera réduite de 
moitié. 

Art.L.627-6. Nouveau. 
(art.4, LOI no 87 -115 7 du 31-12-1987) 

- L'action publique pour la répression de 
l'Wle des infractions pri:vues par l'article L. 627 se prescrit 
par dix ans. La peine prononcée en cas de condamnation 
pour l'une de ces infractions se prescrit par ving~ ans à 
compter de la date à laquelle la décision de condamnation 
est devenue définitive. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 750 du code 
de procédure pénale, la durée de la contrainte par corps est 
fixée à deux années lorsque l'amende et les condamnations 
pécuniaires prononcées pour l'une des infractions men
tionnées à l'alinéa ci-dessus ou pour les infractions doua
nières ccnnexes e~cèdent 500 000 F. 



. ; . ! '~.;, i,.", ui-d.I.)\JUh-.Hit=Ut 

"" .. ..:_' ,, , ._, ,_, ..1 • • tl ... ,,-=·,; ull<: .llltC:lll.lC J.: )lft.J t ... 1~· uuo F ùU dt: l'une: dc .:c:s 
.!c·•t•. :•·, .J, .. '"u\c:l:t c: ul . .:.:u\ qu i auruitl . Je ut.llltëtc illi..:llc: , lait usage de: l'une 
... . . ::, .H • • ... . .. L: ~.._ .;, \. ; ,, t 'h~ L ~'".) ... l..:.~ :n.:\..) '-'llldlh . .:Jtl.l l>CI1o.1J1l:::t . 

/-1: '- . l... . u .:.. c -1. 

Lc pl<x.:urc:ur Je la Rc:publi4uc: 
r~·•"T" cnJutud;·,- aux l"~r\"ilne' dy:.>nt fa1t un u~age illicite: de: stupéfiants Je 
'" ''" u•l<= cutc de J.: , tnlo, l..:alJon ou Je: sc plau:r sous surveillan.:e médie<ile, 
. ; 1: - 1 -·~ .· , ~:.!: : :.~ : . , ; · r~ v ;,,;, ,-... r !t; , ;Jili..:k> L. 35 5- 15 à L. 355-17. -

L '.,;•tun publi4uc ne- sc: .. pa> exercée â l'e~arJ Jes per~onncs 4ui sc: seront 
' ' '" · ·.""""~ <>u LraJlem.:ul m~JJcal 4u1 leur aura etc pn:s.:rit ct l'auruut ~uivi 
_!U>-! u j .id li terme . 

1>-c: tn i:tn t, r ..~ ..:~: , H t publt-Juc ne s.-:ra pas e~c:nxc à l'~g<HJ de> personnes 
~ ) ..1:J l f:.~ : L un .;~age ilia:ilc Je: stupéfiants, lorsqu'tl sera éwbli 4u 'ellc:; sc sont 
>ù U!ll l :-c~ .• kpuis !.;, falls ljUI leur sont reprochés, à une cure de desmtoxie<i
'•_c::·., ·.'" ; 1 Ul; c , ~u~·v cti Lw_..;~ ~~H~Ja.:a le, dans les ...:onJuwm prevue:; par le:; 
.i .. . · . • l'o!.. .l5'i - o!l al 3))-_ .. -

Uan.-; t ou~ le~ IA.I~ prevu~ .w pre~cnt artid.: , la cünlis...:ation de~ plant.:s et 
,uhtJ:h·cc 'ai,i;;: ~ >cra p:ununcee, s' ii y a li.:u , p.Lr orJunnan.:c Ju Er6idcnt 
,Ju tnb~ual Je gri.tnJ:: imtam:e ~ur la requisit ion du procureur de a Répu· 
hl 1· ~ '.lC 

L;;:~ di~po>il i vn> prévue~ aux alm~s 2 et 3 ci-J~us ne sont aopli..:able~ que 
lur~ Je: la prcilll~fe mfra..:lJIJCI ..:.Jnstat~. En cas de reiteration de l'infracllon, 
ic prt.Xu rc:::ur ëipprCx:icra s'il convient ou non d'exer~r l'a...:tion publiyue, le cas 
i:.:hcant llaJ•:. !c~ conJuions du premier alinea . 

Art. L. 628-2 . 
Les pcr.;onnt:S incul~s du délit 

prévu par !'anide L. 628, lorsqu'il aura éli: établi 4u 'clles relèvent d'un trai
ll::ne:-:t médiu1, pourront être as<remtes, par ordonnance du jug..: d'instruction 
d U dJ jU!:C: des er.Llllt,, a subtr une ..:ure: Je Jé:.IUttJXÎ~..AJ.tion aL:compagnée d~ 
LuuL<:> le:. mc:>ui<.:S Je :.unctllan.:c m~J1wlc cl de ré-.Japtauon appropnees a 
k u:- ~t ... l. 

L'cxe<.:~Uùn Je l'ordùnP.iinU! pr~rivant cetll: .:ure se pour:>uivra, s'il y a 
lt c•.J , .. prl'> la ~k:llurc: Je 11uiur:nl1Liun, b ré:Glc:. ti)l.ées. p~r l'arlide 14!!-1 
(iiltn~> 2 i 4) du C..xit: de proceJurc penak etant , le cas echeant, applu.:.abb. 

. il. r t . L . 6 2 8 - 3 . 

L:1 juridi.:lion de jugement 
!X•Urra , Je: même: , a~Lrei nJrc b pc:r~onne~ de:;ignecs a _J'article pr~nl à 
>L!Ctr Ult>.: .~ure Je dc~t lll u.l.Ji.Allun, notamment .::n t.:onltrman! 1 ordonnant.:<: 
vi~ .i i'artidc: prb;édent ou en en prolongeaot les effets. _Dans .ces deux 
dcrrucr; o:;, cette mesure sera dèdarée exécutoire par provtston a litre de 
mesure de protection. D!Ul~ Ies autres C<i~. elle pourra. au même t.Jtre, être 
dèd:uee e:te<:utoire par proviSion. 

Lor..q:.~'i1 a ur~ e~i: fait 11ppli..:ation de:~ dispositions prevues à l'article L 
t ~ ~-2 <:~ au prc:tltcr .1linc: .. du pri::,;:r.t article:, la JUnJi...:!lun :>cii>JC pourra ne 
r a , pronun~r k> p;:: i nc:~ prevue~ pu l' artide L o2~ 

P.rt .L...628-4 . 

Ceux 4ui sc .soustrairont à 
:·c.\ C\.ull un J 'u ne: Jt...:i~ iL> n ll )' dlll orJunni: la t.:ure de: Ji:~tnLO.I.J...:<~Lion :.erunt 
punis Jcs pe ines prévues à l'artidc: L 628, sans préjudice, le C<is Cx:heant , 
J ' un.: no uvelle appliL.!liuu de:> Ji>p tl>ition:> Je, articles L 62!! -2 cl L 628 -.1 . 

T vU tt:fU I> . .;e:, ~anL:!ÎOn> ne X:fOnt paS applit.:abJc:s JorS(jUt: la CUre Je Je>Îil · 
!c:~ot..:atio;J comLtlucrd une ublig:Hion particulier~ imposee à une per;unne 4ui 
lt',air et: .:cnJamnéc à une peine d'emprisonnement assortie du sursis av.:c 
m1~ à l'épreuve. 

A·.--- t. L. 628-5. 

la cure de: Jéstnto)l.ie<ilion prévue 
par le~ am..:lc:~ L. 62il-2 ct L. 62~- 3 ~ra sub1e soit dan~ un établissement 
s~i:1l isé. >oit sous surveillant.:c médicale:. L'autorité judi...:iaire scrJ informée 
Je son déro ulement et Je ~ ré~ultats pitr le :nedc:cir responsable . Un règle
ment <1'admini~Lration publ i4ue [décret en Cunseil d'Etui] fixera les ..:onditions 
dans lcsquc::llc> la l:ure sera exCx:utee. -

Les dèpen!i~ d 'amenagement des établissements de cure ainsi que les frais 
d'hospitalisation, de cure cl de surveillan~ médicale: entraînés par l'applica
tion des articles L 628-1 à L. 628-3 seront pris en charge par l'État. Le 
reg.lemen! vise ci-dessus fixera b modalités d'application de ~ttc disposition . 

Art.L . 628 - 6. 

Lorsque le juge d'instruction ou la 
juridiction saisie aura ordonné à un inculpé de se pla~r sous surveillance 
medie<ile ou l'aura astreint à une cure de ~intoxie<ition, l'exécution de ces 
me!iures sera :wumi~ aux di~po.silions de:~ articles L. 62lS-2 à L. 628-5 ci-Jes
su.s, bquelles font C)l.~ption aux article:~ 138 (alinéa 2-10") et suivants du 
Code de procédure pénale en c: qu' ils concernent la désintoxie<ilion. 

., 

Art. L. 628-1. Inchangé. 

Art.L.628-2. Inchangé. 

Art.L.628-3. Inchangé . 

Art. L. 628-4. Inchangé . 

Art.L.628-5. Inchangé. 

Art.L.628-6. Inchangé. 



i\.~ t . L . 6 :::' 1J . 

D<Jn~ r.uu, !, .; , ·. t:i prrvus par le~ 
.J, 11,_ : ~· · . t,2 1 ~ t L. t>2 ~~. le:'\ ! : · : hun4Jll.~ Jc\TOn~ ur:J,,uac.:-: Id ; ~ -~·(:_. l· .. . Ill! d ... .:. 
:')~d:.>l ... d: .. c~ u...! pL..1ntc.) ~4-!I~Jc~. ('eue ...:o n1Ï:x.4.Hj ._, a n~.: p\J ~i l...l tuutcft>J;) ë: re p r o -

:~·,~:. :,··; .. ~:, :_ , ;;,'' ;, -~~ lj~ii.•~ ·;::. ;;_ .. :. :' ~-: '_';:·:·,~< .:Jr . .'i~ ~ ~~! ~:·.~: : :~· ~ ::~ l ; ~- ·~;·~:::·r';:, ~:: ~~c .Js~ 
•'ufli , ·m;:: :1'.ut l~rl ..!>.lC ,Je: Vllllplr.;l!.; ù..! \.lllC: J .. Jètctl!r. . rt ..!c: '-'-'' s!..lb~i<Jtk·ç,, nu 

planlC~ llC SDJ! il!KiLe. 

Da.n~ k$ c.a.s prevus uu pn:m1cr a:mé;; c t au 3~ du quatrième: alinéa de 
Î <trt ic!.: L 6~ï. :,:s tribur.dUÀ oourrom ir.<crdirc: au C{):lJ:Hr.r.é l'c:xc:n.:i..:c de la 
''' ·.>fc:,si<>a .i Ï.xc;;.sion de laq~d!c !·! ili~!il. aura été commi$ pendant un délai 
-P" :l\: o•.> •>r~:.: cx.:..:Jc:r ci ncj ans . 

Dans ks .:as pré -.· u ~ p...r les a !Hle<.S prcmter 
ci Jcux:é m:: Je l'arti..:!.: L. 6'2'7, ~~ru::t sJ i,..i; c! .::un ti~~tli:~ k~ in ~ tallat i on~. 

:~;,1~~\;~~~: ":,, ~~~L~ .: b;~:~}/~~~~;!Jill::~ ;u ~(~.~:,lc ~-~~!i;, ~::~~~f~~:n~:l~, ·~ :~ .. ~:llJ~~;~~~:I~: : ~ 
l.j :.Jcl,,u -:: ,.,ct~vr>~t<= <.JU'ds " 1",-'<>rla:nll ::at d :l ili in :, •!uC: le s pr<J~' ri c l;Jtr<::~ a'é: tabl ts· 
!~<.: ;il k ·.J; : ·,J:d". ;;: fi..• i. [ c~ ft~L~ J' t.: ! ik'r~ l i.t:::t ~L ..,\ç tt a n · rvri d.:.: lX ~ l<l) l ,t1L tt 1U f \.S, 

.... ~~~~~~ ::::4 ' '~ , ~""~~: .,; , , , c ~ , ~~~"~tc,;~ .. , :: ;~·' : ~, ,~<: ., :~ ;;\~~~~•Ji~"~ ~i ~:::,';'~~~~~~~:~~ ~: 
· ~· : !: ..:::t d;, .. : ' ; ' :ï \.•: " .1,1 Jcl · JJ , ) (.:! .... L:~ J..: I t.':', ...... !b ...;..J p l ...~ : l , .:t J' d:le J.! Tl è ri J t; d~ 
' ·'"'/,'~, Ï . -..; ;"":tult! ., ;.:~ ·J.o: (,:J !_\( ;..) t- a U p 1 ti~ l ' U d·.: i't.lnC J e \.:~:') Jc~X f.rt.: iO ~~ 

>t::.!k:dc:!l: 

Cet te fermet ure puurra. tjuc:llc: 4 u',::n .iil été: la d :; ri:c:, L uri: l'obJc:t de: rcn o u
'dk:nc:n t u ... :Js le.:~ rr.êmc:~ fo rmes pour une: dur~-<: de trùh moi~ au plus chu-
CUl. 

Le:; J.!'-r ·.: ons prèvuc:~ au;, ill:néa~ pre~Jent~ et r.:clk:s $Wtuu.nt sur les 
dcmanùc:s Je m~inlevée peuvr:nt fa tre l' ubjel d 'un rccvors dc~ant la chambre 
d'..t. œus.atiun dan~ les viuët -quatre ht'ures de leur exécu tic r. ou de la notifica
tion faite aux partic:s inti:res;;ées . 

lorsqu'une juridiction de jugc:men: est sai~ie, la m.:i nlt:vée de la mesu:e d.:: 
fermeture .::n cours, ou son rc:nou·;tikmcnt pn ur ur.c duri:t.: de trois mois au 
rlus chaque fois, est prononcée ~lon b n!gb tü.!c!i par l' artide 148-l (ali
né~s 2 à 4) du Code de procé:..!ure pénale. 

Sans préjudice de: l'application des -disoo~iuons du titre !Il du Code des 
débits d.: bois:>om et des mtsures contre l'aicoo lisrm:. le: tribunal pourra , dans 
to'.H les cas v;.-,és à l'al i;1éa 1"', ordœtr.er la fc:rmetun: de !'etablissement pour 
une Jurée de trois mois à ctnt.jlillS et ;>rc nonr.:er. le cas échéant, le retrait de lu 
liu:nœ de débit de boi~ons o•J de I"C~l.4•Jrant 

..) 

Art.L.629. Modifié. 
(art.5.§.1,2,3,LOI n° 87-1157 

du 31-12-1987) 
idem 

Dans les cas prévus au premier alinéa et au 3° de 
l'article L.627, les tribunaux pourront interdire 
au condamné l'exercice de la profession à l'occasicn 
de laquelle le délit aura été commis pendant un 
délai qui ne pourr2 excéder cinq ans . 

idem 

Dans les cas prevus par lt=s premier et deuxième alinbs 
de l'a nick L 627, k:. juridictions compéti!ntes pourront, en 
0\.Hre, ordonner la confiscation de tout ou partie des biens 
dïJ condamné, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis, suivant les modalites definies 
par les articles 38 el 39 du code pénal. 

Dans les cas prévus au l e de l'article L.627, les 
tribunaux pourront ordo~ner la confiscation des us
tensiles, matériels et meubles dont les lieux seront 
ga rn i s et décorés, ainsi que 1 'interdiction pour le 
dé l inquant, pendant un déiai qui ne pourra excéder 
cinq ans, d'exercer la profession sous le couvert de 
laquelle le délit aura été perpétré . 

Quiconque contreviendra à l'interdiction de l'exer
cice de sa profession prononcée en vertu des deuxième 
et cinquième alinéas du présent article sera puni d'un 
empriscnnement de six mois au moins et de deux ans au 
plus, et d'une amende de 3 600 F au moins et de 60 000 F 
au pi us, ou de 1 'une de ces deux pei nes seu 1 erne nt. 

Art.L.629-l 
(ar t.7, LOI ne 87-1157 du 31-12-1987) 

En cas de poursui te pour l'un des délits prévus par 
l es articles L: 627, L.627-2 et L.628, le juge d'ins
truction pourra ordonner à titre provisoire, pour une 
durée de six mois au plus, la fermeture de tout hôtel, 
maison meublée, pension, débit de boissons, restau
rant, club, cercle, dancing, lieu de spectacle ou leurs 
annexes, ou lieu quelconque ouvert au public ou utilisé 
par le pub1 ic, où ont été commis ces délits par 1 'ex
ploitant ou avec sa complicité. 

idem 

idem 

idem 

idem 



Art.L.630. 

Sam préjuJt.:e Je:~ dlSpù)llions de 

J ' c~ru..:lc t:>O Ju CvJc:: pcn..1l , >o<:tùllt puni' J'un cmpn)unnc::mc::nt Je un an à ..:iJH.j 
an, c:t J ' une arnc:nJe Je: 5 OOù F à 500 OOû F. ou Je l'une de ~s Jeux pc1nc:s 
-c:ulc::mc:nt. ceux 4ui . par un moyen 4uc:kon4uc:, auront provoq~e à l' un des 
Je: lit~ pré\ u, c:t ri:primi:~ par le:) artl..:!c:s L. 627 c:t L. o2~ . alor.; meme que ~ltc: 
proHX:allon n'aurait pa~ ete ~u1vic: J'c:fkt. ou 4ui le:) auront prb.enle:. sou) un 

Jt• ur la vo rablc: 
Seront pun1s J.:s mémc:' peint:' cc:u;r. 4ui .. par un moyen 4udconque . auront 

pr11>u4ué. ah1rs mèrnc: 4uc: celte provocation n'aurall pas éte ,utvte d'e!Tet. à 
l'u>agc de suh>tance) pre~nlèc::> comme ayant les e!Tets de substances ou 

pl .. nlc:> stupdïantes . 

En cas Je pruvOC<Ition au moyen de I'C.:nt. même introduit de l'étranger, de 
l..1 p&role ou Je: l'tm&~c:. mètnc: SI allc:,·..:i ont C:té énu,..;, Je l'ctr .. ogcr . pùUf\ u 
4u'cllc:s atent été pc:rçue:. en France, les poursuites prévues aux ahneas prèa
Jc:nts seront exercers cuntre les personnes énurnérèc::s a l'arude 2~5 du Code 
penal. dans le!> cundiuons !ixèc::s par cet artidc:, si le délit a été commis par la 
voie: Je: la presse, et contre les pc:rsonnc:.s r~onnucs responsablc:s de l'émtsston, 
ou. a leur défaut, le:~ .:hcfs d'etabh~ments. dtfe\:teurs ou geranu. de:. entre· 
pnscs ayant prcx:èdé à 1.4 Jitfusion ou en a:-rant tilé prolït , si le Jélit a été 
comm1s par toute autre vote . 

Art.L.630-1. 

Sam pré:Judt~ Jc: l'apphcation Je:, 

articles 23 et ~uivants de l'urdonnan~ no 45 -265!1 Ju 2 novembre 1945 , les 
tnbunaux pourront pronon~r l'mtc:rdtctiun Ju territoire: français, pour une 
duree de deux à cin4 ans. wntn: tout etranger cundamné pour les delits 
prévus par les ar1id<!!> L. 626 , _ . . . L. 627-2 , L. 
628, l. 62ll-4 cl L. 030 . (b pourront prononcer l'tnlerdlClLOn defilllll\le Ju 
territoire franç&is contre: toul étranger .:ondamnè pour lc:.s delits prévu~ à 
Lnticlc: L. 627 . 

L ' intcrdt..:twn du lc:rritoire îram,:ais 
c:ntraîne Je: plein droit la rt:t:ondutlc du condamné: à la frontière à l'e:\piratiun 

de: ~a peine . 
Le conJamné sera dan' lou~ le:, ~:a' )uumi' aux Jispositions 

des anidc::s 27, 2M ct 35 bis de: l'ordunnana prc..:itè.: 

Art. L. 630-2. Inchangé. 

. Les pctnc:s prévues au present 
chapitre seront portees au double c:.v cas de: rC.:iJive, dans les conditions Je: 
l'artJclc 58 du Code: pénal. 

- 6 -

Art.L.629-2. Nouveau. 
(art.6, LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- En cas d'infraction aux articles L. 627, 
L. 627-2 ou L. 628 du présent code, la fermeture adminis
trative des lieux mentionnés au premier alinéa de l'anicle 
L. 629-1 peut être ordonnée par le commissaire de la Répu
blique pour uile durée n'excédant pas trois mois. 

Le ministre de l'intérieur peut, dans les mêmes condi
tions, ordonner la fermeture de ces mêmes lieux pour une 
durée pouvant aller jusqu'à un an ; dans ce cas, la durée de 
la fermeture prononcée par le commissaire de la Répu
blique s'impute sur celle de la fermeture prononcée par le 
ministre. 

Les mesures prévues par les deux alinéas qui précèdent 
cessent de plein droit de produire effet en cas de décision 
de non-lieu ou de relaxe.· La durée de la fermeture par l'au
torité administrative s'impute sur celle de la fermeture pro
noncée en application de l'article L. 629-1. 

Quiconque aura contrevenu à une décision de ferme
ture prononcée en application du présent article sera puni 
d'une amende de 3 000 F à 15 000 F et d'un emprisonne
ment de six jours à deux mois ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Art.L.630. Inchangé. 

P.rt . L.630-l. ( cjm;; lété. 
--(-art -.--s- ~-TOTr1~- - 31- 115 7 du 31-12-1 98 7) 

idem 

idem 

idem 

En cas de condamnation à l'interdiction définitivè du 
territoire, le condamné ne pourra demander à bénéficier . 
des dispositions de l'article 55~ 1 du code pénal. 

Art. L. 630-2. Inchangé. 
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Art.L.630-3. Nouveau. 
(art.l2,LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- Lorsque, à l'occasion d'une même pro. 
cédure, la personne poursuivie aura été dt:clarée coupable 
de plusieurs infrJctions parmi lesquelles figurent au moins 
un crime et l'un des délits pré·•us par les articles L. 627, 
L. 627-2 ou L. 630, chacune des peines encourues pourra 
être prononcée. Toutefois, si· plusieurs infractions constitu
tives d'un crime ou délit sont punies de peines de même 
espècer la juridiction ne pourra prononcer, pour ces infrac
tions, qu'une seule peine de cette espèce dans 'la limite du 
maximum légal le plus élevé. Chaque peine prononcée sera 
réputée commune à l'ensemble des infractions constitutives 
d'un crime ou délit dans la limite du maximum légZJ.l appli
cablè à chacur.e d'entre elles. 

. Lorsque, à l'occasion de procédures sépar~es, la per
sonne poursuivie aura faic l'objet d'une condamnation pour 
crime et d'une condamnation pour l'un des délits pr~vus 
par les articles L. 627, L. 627-2 ou L. 630, les peines de 
même espèce s'exécuteront cumulativement dans ILl limite 
du maximum légal le plus élevé toutes les fois que Jes · faits 
ayant donné lieu à l'une des condamP..ations auront ett 
commis avant que l'autre ne devienne définitive. Néan
moins, la confusion des peines de même esp~ce p011rra être 
ordonnée. 

Pour l'aprlication du présent article, les peine5 priva
tives de liberté seront considérées comme étant de m2me 
espèce ; le mJximum légai le plus éle\'é sera détermine en 
considératior. de la durée de la peir,e la plus longu~ . 

Art.16 de la LOI no 87-1157 du 31-12-1987 

- L'application des dispositions de l'ar
ticle L. 630-3 .du c0de de la santé publique ne peut préjudi
cier aux personnes reconr:ues coupables de faits constitutifs 
d'un crime ou de l'un des délits prévus par lt:s 
articles L. 627, L. 62.7-2 ou L. 630 du même code qui ont 
tous été commis avant l'entrée en vigueur de la préser.te 
loi. 

' ..... '· . ' .. '-··' . . ~ .. 
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c:DE PENAL J 
LIVRE .III. 

DES CRIMES, DES DELITS 

ET DE LEUR PUNITION 

TITRE II 

Crimes et délits 
contre les particuliers 

Chapitre 1 
--------

Crimes et délits contre les propriétés 

Section 2 

Art.404-l. 

Banqueroutes, escroqueries et autres espèces de fraudes 

Art.404-l. Modifié. 

. Sera puni d'un 
ernpn~onnem:::r:t de su mois à trois ans et d'une amende de 6 ()()() F à 
120 000 F tout débiteur qui, même avant la décision judil:iaire, aura 
or~ani~ ou aggravé son insolvabilité, soit en augmentant le passif ou 
r:n diminuant l'c:a:uf de son patnmo1ne, soit c:n dissimulant certains de 
~~ btem. en vu~ de se soustraire à l'exécution d'une condamnation 
pécl.illlalre prononcée par une juriJ1ction répressive ou. en matière 
déiictuelk, quasi detidue!le ou d'alimenLS, par une juridiction civik. 

Sera puni de:; mèmc:s peines le diTlgeant de droit ou de fall d'une 
pçrsonne morale, 4ui aura organisé ou aggravé l'in:>olvabilité de celle· 
ci dan::. le:> CUildiuuns Jdinic::. <1 l'alinéa pr~édc:nt, lorsque celte pcr· 
sonne morale sera tenue à des obligations pécuniaires résultant d'une 
cond..imnation prononcét: en matière pénale, délictudle ou quasi délic
tue!te. 

Sans préjudice de l'application de l'article 55, le tribunal pourra 
décider que la personne condamnée comme complice de l'infradion 
ddinie ci-de:;sus sera tenue solidairement, dans la limite des fonds ou 
de id valeur vénale des biens reçus à titre gratuit ou onéreux, aux 
obligations pécuniaires résultant de la condamnation à l'exécution de 
Jaqueile l'auteur de l'infraction a voulu se soustraire. 

Lof"'...qu.e ces obligations résultent d'une condamnation pénale, le tri
bunal pourra décider que la peine qu'il prononce ne se confondra pas 
avec celle pr~emment prononcée. 

La prescription de l'action publique ne courra qu'à compter de la 
wndamnaLion à J'exécution de mquelle le débiteur a voulu se sous
IIaire ou. s'il lu.i est postérie~, du dernier agissement ayant pour objet 
d'organiser ou d'aggraver l'ill50lvabilité du débiteur. 

Pou;- l'application du prisent article, sont assimilées aux condamna
tions au pa1ement d'aliments les décisions judiciaires et les conventions 
judiciairement homologu~ portant obligation de verser des presta
tions, subsides ou contributions aux charges du ~aria~e. 

lart.l3, LOI No 87-1157 du 31-12-1987) 
Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans 

et d'une amende de 6 000 F à 120 000 F tout débiteur qui 
même avant la décision judiciaire, aura organisé ou 
aggravé son insolvabilité, soit en augmentant le passif 
o~,; en diminuant l'actif de son patrimoine, soit en dissi 
mulant certains de ses biens, en vue de se soustraire à 
1 'exécution d'une condamnation pécuniaire ou de nature 
patrimoniale prononcée par une juridiction répressive OL 

en matière délictuelle, quasi délictuelle ou d'aliments, 
par une juridiction civile. 

- idem 

idem 

- idem 

- idem 

- idem 
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CODE DES 
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U!.'0dfilsaTion et fonctionnement 
" ' u :, c r " i ct: de s do u ...1 ne s 

L ___ _ 

Chapitre 

Champ d'action du service des douanes 

/'·.r r !1:. 
- !. - L .u'-'th .. i l du ~L·[\ ! ;. "t l1e:-- Jt -..l...!l1 e ::- :o.t"\t:!"\.: t' :-.ur 

l.tlb~::-.bie d...! lc::r;tuJro:: du~..: ;1n:er dans le~ cL.nlli~Jon~ rï :u:"'::: 1-'âr 
le p:t:;ènt Lùd~ . 

:2 - L~nt: wn-: dt< SLir'; ei:ldn((· spé.:iale est Grganisét 1~ long 
dt: :o I:rHH i€'rt'S t~~:t·stres et mar inmes. Elle consti' JE: lt' r;wun 
Je, d· •L!Dllb. -

- 1. - Le r3yon dt-s duuanes comprend une ZlHle 
marit:rr.~ et unE Zt•nc terrestre. 

- La wne rr:aritime e::,; 
l· · ·~:.}- : ~ ~ ::<:.: t.· ctte lt l l~t, • rd ~ et Li :le lin t1 t..: t.XL~-~it":.....rf:- ~li. ur:~•: en m~r 
a 1:2 mliie::. manr.::: mt-Sure::: à partir des lJ~llt!:> dt base de iu mer 
te::: turiale 

Le:; lig:~es de base sunt la laisse cie hasst' mPr f1insi que les 
ii)!nt-S de ba::.t- àrl.tte~ et le~. lignes de fe-rmeture de::: baies qui 
:,. ,r.: déter:-mnée" par décret 

:1. l.D z.•;ne tc;re~ërt· s·eteuu : 

dl ~..1r 1 ~" fn -' nti~res maritim~s . entre lt:: ilti• ·ral l'l ur1r- ii.::lt
tro.u·-:: a ~l ' 1\i~, . m;:cre" en deçà ~u nvr...~t dt i<.t !lter e.t llo::~ r! ··.e:-. 
dt. " fLuvr-~ . n\·:eres et canaux t1!tlu:1nt n ICI mer Ju,q· . <.I;J :.lt-rn:l'~ 
hurt:a~: dt d . n~ane situé l'n amura. û.i::si que dan,; un ra.\·,n J,. :.! 1! 
kill)rnètre s autou~ dudit bureau ; 

bi Sur le:; fr()ntières de terre, entre li:! lmlitt du territC·Ire 
ci vuun ier H llnt lignt tracée à 2U kilometre:, en deçà. 

-i. - Pour taciiiter la répression de la fraude. i:~ profnndtur Je
la zunt' ttrrest.re peut être pûrtéf:. sur une n:e5ure varinblt. 
_tu,_:;<J 'à 6ii kilometrts par des arrêté:: du ministrP dt l'écon r,n;ie 
t 1 , j"~ Îl! ' :iilli:::~ . 

). - Le~ Jl ::> ldlic:e:: ~ u r;: L·a! cL. iées à \ ul llvi::' t '->l.. :-.ans tg ani 8'-lX 

Sl fJ L.! o J::,llt ~ dt-~ !"t•U~-.::, . 

P.rt.45. 

Art. 45 . - Le tracé de la limite intén~:ure de lu z, ,nt: terre-stre 
d1.1 r;H·on e::.t f1x~ par db arrêtés du mimstn: de l't:cunl lffilt- et 
des fi r.a nCt!>. 

Art. 44. I nchan;Jé. 

Art.44.bis. Nouveau. 
(art.9 LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- Dans une zone contiguë comprise t:ntre 
douze et vingt-quatre milles marins mesurés a p:Jrtir des 
lignes de base de la mer territoriale et sous réserve d'ac
cords de delimitation avec les Etats voisins, le service des 

douanes. peut exercer les contrôles nécessaires en vue de : 
« aj Prévenir les infractions aux lois et règlements que 

J'administration des douanes est chargée d·appliquer sur le 
territoire douanier ; 

« b) Poursuivre les infractions à ces mêmes lois et règk
ments commises sur le territoire douanier. )) 

Art. 45. Inchangé. 
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Chapitre 4 

Pouvoirs des agents des douanes 

Section.l. 
Droit de visite des marchandises, 

des moyens de transport et des personnes 

,;rt.60. 

- Puur l'application des dispositions du pré5ent code 
et en vGe dt la re cht:r..:Lt j <' la fr::1~de . les dgents des douanes 

peuvent proceder à la visite des marchandtses et des moyens de 
transport et à celle des personnes . 

{..(t.61. 

- 1. - Tout conducteur de moyen de transport doit 
se soumettre aux injonctions des agents des douane:>. 

2. - Ces derniers peuvent fa1re usage de tuus t:nj; ins appropriés 
p, •ur imm<Jbi!iser le~ muy·tn, dt:' transp(•rt (1\...iand les cunducrc::urs 
ne s'arrèt<:!nt pa:; à leurs injunc:tions . 

Art.62. 

-Les agents des douanes peuvent visiter tous navires 
au-dessous de 100 tonneaux de jauge nette ou 500 tonneaux de 
jauge brute se trouvant dans la zone maritime du rayon des 
douanes. 

Art. 60. Inchangé. 

Art.60.bis. Nouveau. 
(art.10.LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- Lorsque des indices sérieux laissent pré
sumer qu'une personne franchissant les frontiàes trans
por:t des produits stupéfiants dissimulés dans son orga
nisme, les agents des douanes peuvent la soumettre à des 
examens médicaux de dépistage après avoir préalablement 
obtenu son consentement exprès. 

<< En cas de refus, les agents des douanc:s présentent au 
prcsiJc:nt du tribun<.tl de grande instance territorialement 
compétent ou au juge ddégué par lui une demande d'auto
risation. Celle-ci est transmise au magistrat par tout moyen. 

« Le magistrat saisi peut autoriser les agents des douanes 
à faire pro·.:der aux e\amens médi-:aux . Il désigne alors k 
médt>cin chJr~e de ks prJtiquc:r d:..~ns les mc:illeurs délJis . 

<• Les resultats de l'c:x.amen communiqués par le médecin, 
les observations de la personne concernée et le déroulement 
de la procedure doivent être consignés dans un procés
verbal transmis au m3..l2Îstrat. 

<<Toute personne q~ui aura refusé de s~ soumettre aux 
examens médicaux prescrits par le magistrat sera punie 
d'une peine d'emprisonnement d'un mois à un an et d'une 
amende de 500 F à 15 000 F. )> 

Art.61. Inchangé. 

Art.62. Modifié. 
(art.l1.LOI no 87-1157 du 31-12-1987) 

- Les agents des douanes peuvent visiter tout 
navire en dessous de 1 000 tonneaux de j:.wge · brute se trou
vant d;.tnS la zone maritime du ravon des douanes et d;.tnS 
la zont: définie à !'..mick 44 bis d.:ins lc::s conditions prevues 
à cet ..1rticle. >> 



Art.63 . 

l. . Le:. ugtl•'-" Li..: _, J vc.- .. ~ ,. j.it:UVt:llt allt:r à burd 
Je tu tl::i bàt imenk. y compris le;, navires de guerre, qui st: trou
\ c J• l ,J.,,;" le ~ j.)\Jrk- vu !<>Je::. uu qui alUillt:nt ou descendent les 
ri\'i i:: n-s o::t e maux. Ils pt:uvent y demeurer jusqu'à leur déchar
gement ou sortit: . 

:2 . - Les capitaines et commandants doivent recevoir les agents 
d~-s douanes, les accompagner et, s'ils le demandent, faire ouvrir 
les écoutilles, les chambres et armoires de leur bâtiment, ainsi 
que les colis désignés pour la visité. En cas de refus, les agents 
peuvent demander l'assistance d'un juge (ou, s'il n'y en a pas 
sur le lieu, d'un officier municipal dudit lieu ou d'un officier de 
police judiciaire), qui est tenu de faire ouvrir les écoutilles, 
chambres, armoires et colis ; il est dressé procès-verbal de cette 
ouverture et des constatations, faites aux frais des capitaines ou 
commandants. 

3. - Les agents chargés de la vérification des bâtiments et 
cargaisons pi!uvent, au coucher du soleil, fermer les écoutilles, 
qui ne pourront être ouvertes qu'en leur présence . 

4.- Sur les navires de guerre, les visites ne peuvent être faites 
a~nè:. le Cvucher du solt:il. 

Ar t . 63 .bis. 

- Les agents des douanes peuvent à tout moment 
visltt:r l e ~ 1n~tallations et dispositifs du plateau continentaL Ils 
pè~vent également visiter les moyens de transport concourant à 
son e:~:plurati on ou à l'exploitation de ses ressources naturelles. 
à l'inter ieur des zunes de sécurité prévues par la loi et dans la 
Lu n e ma:-it ime d u r ,:>_ yun des doua nes (1}. 

- 11 -

Art.63. Inchangé. 

Art.63.bis. Inchangé. 



- 12 -

LOI Nù 87-1157 DU 31 DECEMBRE 1987 

RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LA TRAFIC DE STUPEFIANTS 

ET MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE PENAL 

Art. 1 . 

An. Jer. - 1. - Il est créé un Institut national de l'ensei
gnement, de la recherche, de l'information et de la préven
tion sur les toxicomanies . 

Cet institut est un établissement public à caractère admi
nistratif, doté de la personnalite morale et de l'autonomie 
fïn::.n: ière. 

Placé sous la tutelle du Premier ministre, il est dirigé par 
un conseil d'administration assisté d'un conseil scientifique. 

L'institut a pour mission de coordonner toutes les actions 
relevant de l'Etat et de pou rsuivre toutes recherches utiles, 
tant fondJ.mentales que c!ir.iques, dans le domaine de la 
pharmacodependance et de la toxicomanie. 

II. - La mission de coordination de l'Etat assurée par 
l'institut concl!rnera : 

a · La fonnJtion des perso r.n:: ;s mis en contact , selon des 
mod ;::dités diverses. avec les tvxJcomanes ; 

b_: La recherche scientifique sur les diffe:-ents e!é:-nents 
qui constituent les facteurs profonds en jeu dans les causes, 
la prévention ou le traitement des toxicomanies ; 

c/ L'information, en exploitJ.nt tous les moyens néces
saires de réponse adéquJ.te aux préoccupations des particu
liers, des collectivités et des organismes publics ou privés 
portant sur tout ce qui se trouve impliq'ué au niveau théo
riqu~ ou pratique dans le ph~;;omène <1 to.xicom:1nie » ; 

d-' L'étude d~s conditions d'application de la législation 
relat i\'e aux stupéfiants et la àéfinition de toutes proposi
tions à cet égard, 

IlL - La mission de re c h~:-che assurée par l'institut a les 
objec:ifs suivants : 

a; Detinir les mécanismes d 'action des drogues entrai
nant une dépendance, c'est-à-dire un comportement orienté 
vers la recherche et la ·consommation d'une drogue en 
quantité nuisibl~ à la santé du consommateur et à la 
société ; 

bJ Définir les antidotes aux effets nocifs des drogues 
entraînant la dépe:1dance ainsi que les meilleures meth;des 
pour traiter et réhabiliter ies toxicomanes et les pharmaco
dépendants ; 

c) Définir à l'aide d'enquë:es épidémiologiques la distri
bution de la consommation d~s principales dragues entraî
nant la dépendance, su ivant les modes statistiques de l'épi
démiologie contemporaine ; 

d) Définir sur !es bases de ces données scientifiques un 
enseignement destiné à la formation des personnels chargés 
de la prévention, du traitement et de la réhabilitation des 
sujets pharmacodépendants et toxicomanes. 

IV. - L'institut' établit chaque année un rapport sur : 
a) L'activité des institutions de prévention publiques ou 

subvectionnées par des collectivités publiques ; 
b) Le bilan d'application des articles L. 628-l à L. 628-6 

du code de la santé publique qui régissent la procédure 
d'injonction thérapeutique ; 

c) Les enquêtes épidémiologiques de la consommation 
des principales drogues entraînant la dépendan~. plus par
ticulièrement dans les populations vulnérables ; 

d) Les résultats des divers travaux scientifiques touchant 
aux objectifs de l'institut et publiés dans la presse scienti-
fique médicale, 'tant en France qu'à l'étranger. · 

Ce rapport sera déposé sur le bureau des assemblées par
lementaires le premier jour de la seconde session ordinaire. 
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Art . l. 627 , a 1 . 2, Ar t. L.627,al . l , 2922 ENTENTE POUR L'INOBSERVATION DE REGLE- 2 ans - 10 an s F F F F 0 0 F F F F 2922 1, 4, L. 626, a 1 .1, 2 L.627-5,a1.1. MENT RELATIF A LA PRESCRIPTION MEDICALE 5 000 - 50 000 000 F R.5201, R.5202 DES STUPEFIANTS . 
al.l , 2,R. 5202-1 

Art . L.627 , al.2, " 2921 ENTENTE POUR L'INOBSERVATION DE REGLE- Il F F F F 0 0 F F F F 2921 1, 4, L.626 , al.2 , MENT RELATIF A L'OBTENTION MEDICAL E DE R.5202 , a1.3. STUPEFIANTS. 
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Art . L.627 , a1 . 5 f Art.L . 627,al.5 , 183 AIDE A L' USAGE PAR AIJTRUI DE STUPEFIANTS. 2 an s - 10 ans F F F F 0 F F F F 183 R.5165 , R. 5166, L.627-5,al . 2. 5 000 - 50 000 000 F F R.5166-l. 

Art.L.627 , al.5 r Art. L. 62 7. a 1 . 5, 2935 AI OF. A L' USAGE PAR UN MINEUR DE ?1 AW:, , 5 on s - JO ans F F F F 0 F F F F 2935 et 6. 6, L.627- 5,al. 2. OE. STUPEFIANTS. 5 000 - 50 000 000 F 

Art.L.627 ,a1.5 2o Art .L .627 , a1.5, 2932 OBTENTION OF. STUPEFIANT S AU MOYFN D'ORDON- 2 ans - 10 ans F F F F 0 f F F 2932 L.627- 5, al . 2. NA NC E FICTIVE OU DE COMPLAISANCE . 5 000 - 50 000 000 F 

-- ·- - - - - · 
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TEXTES TEXTES No 
QUALIFICATIONS SIMPLIFIEES DEFINISSANT$ REPRIMANTS NATINF PEINES APPLICABLES 

Art. 60 bis, a 1 . 5, Art.60 bis,al.5. 1393 REFUS DE SOUMISSION A DE S EXAMfNS MEOI- 1 mois - 1 an 
l, 2, 3, 4. CAUX PRESCRITS PAR liN JUG[ - DOUANES - 5 000 - 15 000 F 

TRANSPORT 0[ STUPEFIANTS. 

i 
1 

1 

1 



A . - Centres d'héb~rgement et de réadaptation pour 
toxic0~anes, financés par le ministère de la 
Justice (direction de l'administration péniten
tiaire ; direction de l'éducation surveillée) . 

1. -Centres pour majeurs ouverts en 1987 

BETHEL 
(20 places) 

CROIX-ROUGE 
FRANCAI ,SE 
(15 places) 

MAA VAR 
(35 places) 

VliJKE AVEC 
(10 places) 

La Ferme de Saint-Jean à DANGU 
(Eure - 27720) 
Tél. 32.27.36.41. 

CHATEAU DE PONSONNAS à la Mûre 
(Isère - 38350) 

Vaudezert à JUVIGNY-sous-ANDAINE 
(Ornè - 61140) 
Tél. du Siège parisien de l'associa
tion 43.48.63.66. 

6, rue Adolphe Pollak à MAKSEILLE 
(Bouches-du-Rhône - 13001) 
Tél . 91 . 33.76.64. 

ASSOCiATION DE PKEVENTION ET D'AlDE A LA kElNSEKTlON 
PAk LE TKAVAlL EN FAVEUK DES JEUNES TOXICOMANES 
(6 places) 

ABBAYE DE 
FAVEKNEY 
(35 places) 

3, rue Jean-Moulin à TAKASCON 
(Bouches-du-Rhône - 13150) 

à FAVERNEY (Haute-Saône - 70160) 

2 . - Centre pour majeurs en cours de création 

ARMEE DU SALUT 
(20 places) 

à LASALLE (Gard - 30460) 
- ouverture prévue pour mai 1988 -

3. - Centres également ouverts aux mineurs 

CENTKE D'HEBERGEMENT ET DE FORMATiON PKOFESSIONNELLE 
(24 places) 

Les THUILLIERES à Gilac et Bruzac 
(Ardèche - 07800) 
Tél. du Siège parisien de l'associa
tion 34.42.15.44. 

• 1 • 



S.O . S. DROGUE 
lNTEI{NATlONAL 
(40 places) 

Foyer la Corniche 3, traverse 
Nicolas à MAKSEiLLE 
(Bouches-du-Rhône - 13007) 
Tél. 91.59.11.63. 

B. - Centre~ sanitaires de moyen séjour ouverts aux 
mineurs et majeurs, et co-financers par les 
ministères de la Justice et de la Santé 

DIDKO 
(20 places) 

ESPACE DU 
POSSIBLE 
(Sauvegarde de 
l'enfance du 
Nord) 
(30 places) 

9, rue Pauly à PARIS (75014) 
Tél. 45.42.75.00 

50, rue de Valenciennes à LILLE 
(Nord -59800) 
Tél . 20 . 52 . 99.50. 


